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1. CADRE REGLEMENTAIRE : DESCRIPTION DES EPREUVES  
 

Les épreuves de ces deux concours sont définies par l’arrêté du 28 décembre 2009 modifié. Pour consulter 

les textes de référence : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid98753/les-epreuves-de-l-agregation-

interne-et-du-caerpa-section-sciences-economiques-et-sociales.html 

 

1.1 Epreuves écrites d’admissibilité   

1.1.1 Une composition de sciences économiques et sociales d’une durée de 6 heures 
(coefficient 6).  

Le programme sur lequel porte cette épreuve est publié sur le site internet du ministère chargé de l'Éducation 

nationale. Il est constitué de deux thèmes de science économique et de deux thèmes de sociologie. Chaque 

thème vaut pour deux sessions, avec une année de décalage : chaque année un nouveau thème est donc 

introduit, en science économique comme en sociologie.  

Les deux thèmes d’économie de la session 2022 étaient en science économique « Monnaie et financement 

de l’économie » et « Économie des inégalités » (nouveau thème) et ceux de sociologie « La socialisation » 

et « Sociologie du risque » (nouveau thème).  

 Les deux thèmes d’économie de la session 2023 seront « Économie des inégalités » et  « Économie 

des comportements individuels » (nouveau thème) et ceux de sociologie « Sociologie du risque » et 

«Sociologie des âges de la vie » (nouveau thème).  

Les références bibliographiques de ces thèmes sont publiées sur le site du ministère : 

https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/agreg_interne/48/0/p2023_agreg_int_ses_1425480.pdf 

 

1.1.2 Une composition d’une durée de 6 heures élaborée à partir d’un dossier fourni au 
candidat et portant sur les programmes de sciences économiques et sociales du lycée en 
vigueur à la date du concours (coefficient 4) 
 

Il est demandé de construire à partir du dossier, pour une classe de niveau déterminé, le plan et le contenu 

d’une séance de travail intégrant des travaux devant être réalisés par les élèves.  

 La référence à une séance d’une durée de deux heures n’est plus en vigueur. Le candidat est invité à 

préciser le temps requis pour la séance qu’il présente. 

Le candidat doit indiquer les documents qu’il retient parmi ceux du dossier en justifiant son choix. Il doit 

aussi en présenter les modalités d’exploitation en classe, en exprimant les résultats à attendre de celle-ci sous 

la forme d’une synthèse à enregistrer par les élèves, et prévoir les procédures d’évaluation des acquisitions 

escomptées. Il doit enfin signaler les ouvrages ou articles qui pourraient être utiles, d’une part au professeur, 

d’autre part aux élèves pour approfondir le sujet étudié. À noter que l’usage de la calculatrice peut, à la 

discrétion du jury, être interdit si celle-ci ne paraît pas nécessaire au traitement de l’épreuve. 

 

 

 

 

 

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid98753/les-epreuves-de-l-agregation-interne-et-du-caerpa-section-sciences-economiques-et-sociales.html
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid98753/les-epreuves-de-l-agregation-interne-et-du-caerpa-section-sciences-economiques-et-sociales.html
https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/agreg_interne/48/0/p2023_agreg_int_ses_1425480.pdf
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1.2 Epreuves orales d’admission 

1.2.1 Une leçon à dominante économique ou sociologique se rapportant aux programmes de 
sciences économiques et sociales des classes de lycée, suivie d’un entretien avec le jury 
(coefficient : 6).  

 La durée totale de l’épreuve est de 50 minutes, se décomposant en l’exposé (maximum : 30 minutes) et 

l’entretien devant une commission du jury du concours, composée de trois membres (20 minutes). La durée 

de la préparation en salle de bibliothèque est de 5 heures. L’entretien de 20 minutes est lui-même décomposé 

en trois parties. Le premier membre du jury interroge sur l’exposé et des questions qui lui sont liées, et dans 

la discipline concernée. Le deuxième membre du jury interroge à son tour sur l’autre discipline (économie si 

le sujet est un sujet de sociologie ou de science politique ; et inversement). Le troisième membre du jury peut 

revenir sur diverses questions, et notamment sur des questions relevant de l’histoire de la pensée ou des faits 

économiques et sociaux, et des éléments de connaissance générale des faits et de leur appréhension 

statistique. 

1.2.2 Un commentaire d’un dossier (coefficient 4) qui est constitué d’un ou plusieurs 
documents se rapportant aux programmes de sciences économiques et sociales du lycée.  

Le dossier est à dominante économique si le sujet de leçon de la première épreuve orale d’admission est à 

dominante sociologique et/ou science politique et à dominante sociologique et/ou science politique si le sujet 

de leçon de la première épreuve orale d’admission est à dominante économique. Le dossier comporte des 

données quantitatives (tableaux, graphiques, etc.) et inclut une ou deux questions d’ordre mathématique ou 

statistique. Le candidat ne dispose d’aucun document autre que ceux inclus au dossier. L’utilisation d’une 

calculatrice est autorisée. Seuls les modèles de calculatrices autorisés par le jury peuvent être utilisés : des 

calculatrices sont mises à disposition et les candidats peuvent utiliser leurs calculatrices personnelles, si le 

modèle correspond, et exclusivement en mode examen. La durée de la préparation est de trois heures et la 

durée de l'épreuve de quarante-cinq minutes (exposé : quinze minutes ; entretien : quinze minutes ; 

interrogation sur les données quantitatives : quinze minutes).  

Le programme de mathématiques et de statistiques convoqué pour cette épreuve est appliqué aux sciences 

économiques et sociales. Il n'est pas attendu des candidats qu'ils maîtrisent les mathématiques pour elles-

mêmes, mais qu'ils soient capables d'utiliser les outils mathématiques et statistiques dans les domaines des 

sciences économiques et des sciences sociales (sociologie et science politique) pour résoudre des problèmes 

et analyser des situations ; ils doivent connaître les conditions d'utilisation de ces outils, leurs apports et leurs 

limites. 

De façon générale, les candidats doivent maîtriser les notions de rapport, proportion, pourcentage, de taux 

de variation (global, moyen) et de moyennes (arithmétique, géométrique, harmonique). 

Ils doivent maîtriser les bases de l'algèbre linéaire (résolution d'un système d'équations et d'inéquations 

linéaires, calcul matriciel élémentaire) et de la théorie des graphes (modélisation de certaines situations par 

des graphes simples). 

Le programme de mathématiques et statistiques a été publié au BO spécial n°1 du 27 janvier 2011 : 

https://www.education.gouv.fr/bo/2011/special01/menh1031995n.html 

  

https://www.education.gouv.fr/bo/2011/special01/menh1031995n.html
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2. DONNEES STATISTIQUES 

2.1 Évolution du nombre de postes, de candidats inscrits et de candidats présents 
 

Tableau A : Évolution du nombre de postes, de candidats inscrits et de candidats présents à l’agrégation 

interne 

SESSIONS 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de postes 17 20 24 24 24 24 34 34 32 28 

Nombre de candidats 

inscrits 
324 370 373 395 395 365 399 378 351 349 

Nombre de candidats 

présents à l’ensemble 

des épreuves 

d’admissibilité 

168 207 188 182 169 193 220 189 173 185 

Nombre de candidats 

admissibles 
38 42 51 58 55 60 78 69 67 59 

Nombre de candidats 

admis 
17 20 24 24 24 24 34 34 32 28 

Pourcentage 

admis/présents 
10.1% 9.6% 12.7% 13.1% 14.2% 12.4% 15,45% 17,99% 18,49% 15,13% 

 

Tableau B : Évolution du nombre de postes, de candidats inscrits et de candidats présents au CAERPA 

SESSIONS 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de postes 5 4 5 5 5 4 4 4 3 2 

Nombre de candidats 

inscrits 

52 67 65 62 72 68 79 61 57 48 

Nombre de candidats 

présents à l’ensemble des 

épreuves d’admissibilité 

27 32 31 31 33 39 44 26 26 21 

Nombre de candidats 

admissibles 

8 8 10 11 9 10 9 7 5 5 

Nombre de candidats 

admis 

5 4 5 5 5 4 4 4 2 2 

Pourcentage 

admis/présents 

18.5% 12.5% 16.1% 16.1% 12.1% 11.1% 9,09% 15,38% 7,69% 9,52% 
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2.2 Barre d’admissibilité, moyennes aux épreuves d’admissibilité et d’admission 
 

Tableau C : Barre d’admissibilité, moyennes aux épreuves d’admissibilité et d’admission 

 Barre 

d’admissibilité 

Moyenne aux 

épreuves 

d’admissibilité des 

candidats 

admissibles 

Moyenne aux 

épreuves 

d’admission des 

candidats admis 

Moyenne à 

l’ensemble des 

épreuves des 

candidats admis 

2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 

Agrégation 10.4 10.8 11,2 12.53 12.95 12,59 * 13,20 13,53 12,65 13,60 13,73 

CAERPA 10.4 8,8 12 12,04 11,04 14 * 12,80 15,3 12,15 13,10 14,4 

* En 2020, les épreuves d’admission ont été, au regard du contexte sanitaire (pandémie du COVID 19), 

annulées. 
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3. COMMENTAIRES GENERAUX SUR LA SESSION 2022 
 

Le nombre de postes offerts au concours de l’agrégation interne, stable de 2015 à 2018, en hausse marquée 

en 2019 et 2020 (34 postes ouverts – et pourvus –, contre 24 chaque année depuis 2015) a poursuivi en 2022 

une réduction amorcée en 2021 (32 postes en 2021 et 28 en 2022). Le nombre de postes ouverts au CAERPA, 

a lui aussi connu une inflexion (2 postes en 2022 contre 3 postes en 2021 et 4 entre 2018 et 2020).  

On observe cette année à l’agrégation interne une stabilisation du nombre de candidats inscrits par rapport 

à 2021 avec toutefois encore une très légère baisse (349 en 2022 contre 351 en 2021), venant prolonger trois 

années de baisses consécutives (378 en 2020 et 399 en 2019). En revanche le nombre de candidats présents 

aux deux épreuves d’admissibilité est en augmentation (185 en 2022, au lieu de 173 en 2021). Ce nombre se 

rapproche ainsi des niveaux atteints en 2020 (189, lui-même comparable aux années 2015 et 2016), tout en 

étant inférieur à celui des années 2018 et 2019 (respectivement 193 et 220 candidats présents) mais très au-

dessus de 2017 (169 candidats présents).  

Le nombre de candidats au CAERPA connaît quant à lui une forte hausse (48 inscrits en 2022 au lieu de 

26 seulement en 2020 et 2021), atteignant son niveau le plus élevé depuis 5 ans (39 en 2018, 44 en 2019). 

Le nombre de candidats présents est de 21 en 2022. 

Au final, le pourcentage de candidats admis parmi les candidats présents diminue en 2022 après plusieurs 

années d’augmentation pour l’agrégation interne (15,13% en 2022 après 18,49% en 2021, 17.99% en 2020, 

15,45% en 2019 et 12.4% en 2018). Il augmente au contraire légèrement pour le CAERPA (9,52% en 2022) 

après la forte diminution de 2021 (7,69%, dû notamment au fait que le jury avait été amené, pour des raisons 

d’équité entre les deux concours, à ne pas pourvoir la totalité des 3 postes mis au concours). Ce taux retrouve 

ainsi pour le CAERPA un niveau comparable à celui de 2019 (9,09%) et se situe à des niveaux légèrement 

en-dessous des années précédentes (12,1% en 2017, 11,1% en 2018) après la forte hausse en 2020 (15,38 %, 

liée à une baisse sensible des candidats présents pendant l’année de pandémie Covid). 

Cette année les barres d’admissibilité des deux concours n’ont pas pu être identiques, pour la deuxième 

année consécutive et au rebours des années précédentes (11 en 2018, 10,6 en 2019 et 10,4 en 2020). Les 

résultats du CAERPA se sont inscrits globalement en 2022 au-dessus de ceux constatés à l’agrégation interne 

(alors que c’était l’inverse en 2021). Sur le concours de l’agrégation interne, au vu des résultats des deux 

épreuves écrites, la barre d’admissibilité a été fixée par le jury à 11,2 (au lieu de 10,8 en 2021), permettant 

de retenir 59 candidates et candidats pour les épreuves d’admission (au lieu de 67 en 2021) ; soit un peu plus 

de deux admissibles par poste offert au concours. Au CAERPA, la barre d’admissibilité a été fixée à 12 (au 

lieu de 8,8 en 2021) ce qui a permis de retenir 5 candidats admissibles pour 2 postes. 

La barre d’admission s’est établie à 12,6 (agrégation interne) et 13 (CAERPA). Les moyennes aux épreuves 

d’admissibilité des candidats admissibles (12,59 à l’agrégation ; 14 au CAERPA) traduisent le bon niveau 

d’ensemble des candidats au concours de l’agrégation interne et au CAERPA. Tous les postes offerts à 

l’agrégation et au CAERPA ont été pourvus. Dans la mesure du possible et tout en tenant compte des 

contraintes et aléas de chaque année, il est rappelé la volonté du jury de maintenir une équité entre les 

sessions, et entre les deux concours. Les candidats sont jugés tous ensemble, sans que les membres du jury, 

à l’écrit comme à l’oral, ne puissent connaître l’établissement d’origine du candidat et le concours qu’il passe. 

Au final, il est difficile d’accepter des résultats trop dissemblables d’un concours à l’autre. Les années 

précédentes avait permis de constater une grande convergence entre les deux concours. Cela n’a pas été le 

cas cette année, ni l’année dernière mais l’équilibre est observé puisque l’écart de notes (inférieur à un point 

pour les barres d’admissibilité et d’admission en 2022) s’est établi cette année en faveur du CAERPA, alors 

que c’était en faveur du concours public en 2021.  

Au nom de l’ensemble du jury, nous adressons pour finir nos plus vives félicitations aux lauréats du concours 

2022 ainsi qu’à l’ensemble des candidats qui s’engagent, le plus souvent tout en assumant leurs charges 

d’enseignement, dans la préparation de ce concours où les dimensions scientifique, didactique et 
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pédagogique se placent à un haut niveau d’exigence. Pour chaque candidat cet engagement est, au-delà de la 

recherche d’un changement de statut professionnel, le signe d’une forte volonté d’approfondissement de ses 

connaissances en sciences économiques et sociales, de formation continue et de mise en question de ses 

pratiques professionnelles dont les effets ne peuvent que servir la réussite des élèves. 

Ce rapport de jury vise à fournir aux futurs candidats tous les éléments pour les accompagner dans leur 

préparation. Comme les années précédentes, nous leur conseillons de consulter aussi régulièrement le site 

DGESCO-ENS (http://ses.ens-lyon.fr/) qui propose une veille scientifique et fournit des renseignements 

actualisés sur les concours de recrutement. Nous remercions vivement l'ensemble des membres du jury pour 

leur professionnalisme et leur attention – à la fois exigeante et bienveillante – portée aux candidats. Nous 

adressons également tous nos remerciements à la gestionnaire du concours qui assure avec une grande 

compétence et une grande disponibilité la gestion de ce concours au sein de la Direction générale des 

ressources humaines du ministère de l’Éducation nationale. Un grand merci, enfin, à l’UFR SEGGAT de 

l’Université de Caen pour son accueil des épreuves orales, à M. Le Bail tout particulièrement et à l’équipe 

d’appariteurs et de surveillants du rectorat de Normandie.  

 

Maryse Bresson 

Professeure de sociologie à l’Université Versailles- St Quentin en Yvelines 

Présidente du jury 

 

  

http://ses.ens-lyon.fr/
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4. ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ 

4.1 Épreuve de composition de sciences économiques et sociales  

Jury (correcteurs) : Marguerite Amans, Gwenola d’Astorg, Fabien Benoit, Laurence Benaïm, Rodolphe 

Bourdin, Frédéric Carluer, Philippe Crupaux, Sébastien Galanti, Hervé Lemoine, Corinne Martin, Eric 

Vasseur, Sandrine Verdière. 

Responsable: Frédéric CARLUER 

Rapporteurs : Frédéric CARLUER et Hervé LEMOINE 

 

4.1.1 Programme de l’épreuve  

Les deux thèmes d’économie de la session 2022 étaient « Monnaie et financement de l’économie » et « 

Economie des inégalités » (le premier est remplacé par « Economie des comportements individuels » en 

2023) ; et ceux de sociologie : « La socialisation » et « sociologie du risque » (le premier étant remplacé par 

« Sociologie des âges de la vie » en 2023). Les références bibliographiques de ces thèmes sont publiées sur 

le site du ministère : https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/agreg_externe/20/5/p2023_agreg_ext_ses_1426205.pdf  

 

Il est rappelé que tous les thèmes sont susceptibles de sortir indépendamment des thèmes liés aux sujets 

des années précédentes. 

 

4.1.2 Les résultats  

A grands traits les résultats de l’épreuve sont les suivants (voir graphique synthétique suivant) : 

-Un nombre de candidats inscrits et présents similaires à l’an passé (une moitié renonçant…) ; 

-Une moyenne de l’épreuve en baisse d’un point dans le public et en hausse dans le privé ; 

-Un tiers des présents admissibles dans le public et un quart dans le privé, avec une barre à 9 et 10 

respectivement (« Série 2 » des graphiques 1 et 2); 

-Une moyenne des admissibles supérieure à 13 dans les deux concours. 

-Un major à 18/20 (copie retranscrite en fin de partie) et 16/20 respectivement. 

-Il fallait avoir 14/20 dans le public et 12/20 dans le privé à cette épreuve pour être sûr d’être admissible 

(« Série 2 » des graphiques 1 et 2). 

 

https://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/agreg_externe/20/5/p2023_agreg_ext_ses_1426205.pdf
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4.1.2.1 Agrégation interne  

- 349 candidats inscrits et 185 présents (183 en 2021 ; 195 en 2020, 227 en 2019, 197 en 2018, 172 en 2017 

; 192 en 2016 ; 198 en 2015 ; 211 en 2014).  

Note moyenne des candidats présents : 8,96/20 (9,97 en 2021 ; 9,19 en 2020, 9,49 en 2019 ; 9,31 en 2018 ; 

9,08 en 2016 ; 9,22 en 2016 ; 8,76 en 2015 ; 9,0 en 2014).  

- Note moyenne des 59 candidats admissibles : 13,42/20 (13,46 en 2021 ; 13,03 en 2020, 12,77 en 2019 ; 

13,68 en 2018 ; 13,3 en 2017 ; 13,3 en 2016 ; 13,94 en 2015 ; 13,33 en 2014).  

Notes comprises entre 00/20 (09 pour le dernier admissible) et 18/20 pour le major de l’épreuve. Écart-type 

: 3,16 (1,71 pour les admissibles).  

 

Graphique 1 : Notes des 185 candidats ayant composé («Série 1») et notes des 59 admissibles («Série 2 ») 
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4.1.2.2 Concours d’accès à l’échelle de rémunération des professeurs agrégés (CAERPA)  

- 48 candidats inscrits et 22 candidats présents (28 en 2021 ; 28 en 2020, 46 en 2019 ; 39 en 2018 ; 36 en 

2017 ; 35 en 2016 ; 31 en 2015 ; 34 en 2014).  

Note moyenne des candidats présents : 7,81/20 (6,14 en 2021 ; 7,90 en 2020, 7.98 en 2019 ; 8,85 en 2018 ; 

7,7 en 2017 ; 8,97 en 2016 ; 8,66 en 2015 ; 7,94 en 2014).  

- Note moyenne des 5 candidats admissibles : 13/20 (11,2 en 2021 ; 10.90 en 2020, 12.33 en 2019 ; 14,2 en 

2018 ; 13,4 en 2017 ; 13,00 en 2016 ; 13 en 2015 ; 11,75 en 2014).  

Notes comprises entre 03/20 (10 pour le dernier admissible) et 16/20 pour le major. Écart-type: 3,07 (2 pour 

les admissibles).  

 

Graphique 2 : Notes des 22 candidats ayant composé (« Série 1 ») et notes des 5 admissibles (« Série 2 ») 

 

 

4.1.3 Sujet : « Peut-on stimuler l’innovation et la croissance tout en réduisant les inégalités de 
revenus ? » 
 

A. – Analyse du sujet  

 

A.1 - Définition des termes du sujet 

 

 Notions-clés :  

- L’innovation : au sens de l’INSEE, cette notion renvoie aux innovations technologiques (produits, 

procédés), commerciales et organisationnelles ; au sens de Schumpeter, une typologie des 5 formes 

d’innovation est précisée et le processus de destruction créatrice en lien avec les cycles longs de la croissance 

est analysé (interprétation des cycles Kondratieff)), associé à la figure emblématique de l’entrepreneur 

(innovateur et imitateur) et l’importance d’une rente de monopole (au moins temporaire). 

- La croissance : au sens de l’INSEE, il s’agit de l'évolution de la richesse produite sur le territoire 

entre deux années ou sur une période donnée. Cette richesse est appelée produit intérieur brut (PIB) ; selon 

François Perroux, il s’agit de « l'augmentation soutenue pendant une ou plusieurs périodes longues d'un 

indicateur de dimension, pour une nation, le produit global net en termes réels». 
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On insiste aussi sur l’idée que le PIB, et donc la mesure de la croissance par la hausse du PIB ou du 

PIB/habitant, se heurte à des limites, notamment celle de ne pas tenir compte des inégalités de revenus 

(Rapport Stiglitz-Sen-Fitoussi, septembre 2009). 

- Les inégalités de revenus sont à dissocier selon les types de revenus (du travail, du capital) et les 

instruments statistiques usuels permettant de les mesurer : déciles, rapport interdécile, courbe de Lorenz, 

coefficient de Gini, indice de Palma, top 1%... 

 

 Liens entre ces notions 

 - La croissance, stimulée et consolidée sur le long terme par l’innovation, impacte la répartition 

primaire des revenus (du travail et du capital), et plus généralement toutes les formes de revenus grâce à la 

redistribution de ces derniers, ainsi qu’à d’autres formes d’intervention publique, notamment en matière de 

financement des dépenses de R&D, de formation initiale et continue, de réformes structurelles du marché du 

travail (mesures actives), de fiscalité (sur le travail, le capital, les successions), et de protection sociale. Reste 

alors la question-clé de sa diffusion à l’ensemble de la population (toutes les catégories sociales sont-elles 

concernées ?). Dans ce cas, y a-t-il « ruissellement » ou « captation » (et dans quelles proportions ?) des fruits 

de la croissance par les entrepreneurs innovateurs ? 

- Ainsi, les effets de l’innovation sur la croissance et les inégalités de revenus ne passent pas 

seulement par la hausse générale des revenus (hausse du PIB/habitant), mais aussi par leur répartition (rôle 

des pouvoirs publics en matière de redistribution, de fiscalité, de formation, d’aides aux entreprises…) :  

 

 Différence entre causalité / corrélation suggérée par ces termes 

En statistique, une corrélation est une relation entre deux variables, alors que la causalité est le sens 

de la relation entre les deux variables (cf. les travaux des prix Nobel 2021, Imbens et Angrist). Ainsi, le fait 

que deux variables évoluent ensemble, ne signifie pas nécessairement que l’une est la cause de l’autre. Une 

forte corrélation entre deux variables pourrait indiquer un lien de cause à effet, mais il pourrait y avoir 

d’autres explications : 

1- cela pourrait être le fruit du hasard : les deux variables semblent être liées, alors qu’il n’existe aucune 

véritable relation entre elles ;  

2- ou il peut exister une ou d’autres variables (cachées) susceptible d’expliquer le phénomène observé. C’est 

pourquoi, en économétrie, les économistes utilisent les « effets fixes » pour rendre sans influence certaines 

variables-clés (on retrouve ici la clause « ceteris paribus » des néo-classiques). 

Ainsi, en ce qui concerne notre sujet, la relation entre la croissance et l’évolution des revenus est 

ambigüe, puisque la réduction des inégalités (favorable à l’augmentation de l’égalité des chances) peut 

stimuler l’innovation et la croissance, mais si la réduction des inégalités passe par une fiscalité inadaptée 

(anti-redistributive, donc désincitative (cf. courbe de Laffer, 1974)), elle peut décourager l’innovation et la 

croissance, et in fine, compromettre l’objectif de réduction des inégalités. La réciprocité est-elle 

potentiellement mise à mal ? 
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Schéma de synthèse de G. Allègre (2015, p. 379) 

 

 
 

 Analyse des autres termes 

- « Peut-on… ? » : Cette question renvoie à « la possibilité de ». Au regard du sujet, s’il va de soi 

qu’innovation et croissance sont intrinsèquement liées, l’idée sous-jacente est donc celle d’un arbitrage 

éventuel à réaliser (doit-on choisir ?) entre le fait de favoriser ces dernières, tout en réduisant à la fois (ou 

en même temps, voire avec un certain décalage) la hausse des inégalités qu’elles peuvent entraîner.  

- « Peut-on » : A qui renvoie le pronom « on » ? A l’Etat et/ou à d’autres acteurs ? 

Foncièrement à l’Etat, en tant qu’acteur « macroéconomique », au travers des différentes politiques 

publiques qu’il peut impulser (tant structurelles que conjoncturelles). Mais, dans une moindre mesure, un 

certain nombre d’acteurs « microéconomiques », à commencer par les grandes entreprises (et même un 

certain nombre d’entreprises aux caractéristiques spécifiques, relevant par exemple de l’économie sociale et 

solidaire), qui peuvent inciter leurs salariés à s’impliquer et donc à innover, d’autant plus qu’un partage des 

bénéfices créés est envisagé contractuellement, ou même pressenti au regard du type de management.  

- Enfin, le verbe « stimuler » confirme la possibilité d’une action effective, mais qui n’est pas 

fondamentalement transformatrice de ce corps (ou société) qui peut être mis en mouvement par ce stimulus 

(ou une palette de différents stimuli), et n’offre a priori pas toutes les garanties de succès aux politiques 

appliquées, en particulier au regard de certains spécificités spatio-temporelles (géo-historiques) et socio-

économiques. 
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A.2 - Questionnements et problématiques 
 

-  Selon l’économiste Simon Kuznets (1955 ; un des premiers Nobel en économie, 1971), il existe 

une relation entre le développement économique et l’évolution des inégalités (courbe en U inversé), selon 

laquelle, dans les premiers stades du développement économique, la croissance accentue les inégalités de 

revenus, car elle bénéficie prioritairement aux épargnants et aux investisseurs (« risk-takers »), alors, qu’à 

plus long terme, dans les économies où le niveau de développement économique est avancé, l’accroissement 

du capital humain est plus déterminant que l’accroissement du capital physique en tant que source principale 

de la croissance économique. Ainsi, au-delà d’un niveau de richesse donné par habitant (correspondant au 

sommet de la parabole) les inégalités se réduisent à mesure que le niveau général de formation de la 

population s’élève.    

- « Est-il possible que la croissance par l’innovation et la réduction des inégalités soient 

compatibles ? », et si oui, à quelles conditions ? (Logique du marché versus intervention de l’Etat, à l’origine 

de l’œuvre d’économistes majeurs tels Hayek, Kuznets, Keynes, Rawls…). 

- « Les politiques publiques peuvent-elles à la fois favoriser la croissance par l’innovation et la 

réduction des inégalités de revenus ? », et si oui, quels types d’instruments de réduction des inégalités de 

revenus sont mobilisables ? quelle est leur efficacité en retour ? et comment en juger ? 

-  « La croissance par l’innovation augmente-t-elle inévitablement les inégalités de revenus ? », si 

oui, de quelles formes de l’innovation s’agit-il ? A quelles sources de revenus cela correspond-il ? Est-ce un 

effet à court, moyen ou long terme ? L’impact est-il microéconomique (l’entreprise, les GAFAM) ? 

mésoéconomique (le secteur des NTIC par exemple pour la période récente) ? macroéconomique (économie 

nationale et internationale) ? Les effets sont-ils spécifiques à certaines économies (Etats-Unis/UE), sont-ils 

mondiaux ? Sont-ils renforcés par la structure de marchés spécifiques (monopole, oligopole, concurrence) 

favorables à des « abus » de position dominante ; voire favorisés par des politiques spécifiques : 

déréglementation des marchés financiers, politiques industrielles protectionnistes… ? 

- « La stimulation de la croissance par l’innovation est-elle endogène ? ». Emane-t-elle des entreprises 

et s’accompagne-t-elle de mesures spécifiques concernant la répartition des gains de productivité obtenus 

(hausse des salaires réels, primes, intéressement des salariés : rôle du dialogue social et des conventions 

collectives de branche) ? Ou est-elle exogène aux entreprises ? Et que dire de l’intervention des pouvoirs 

publics en matière d’innovation et de croissance pour faire face à la crise (avec endogénéisation du progrès 

technique grâce aux externalités positives) ? 
 

A.3 - Cadre spatial et temporel 
 

Repères : 

- Baisse des inégalités de revenus au cours de la première moitié du XXème siècle. 

- Réduction des inégalités de revenus entre les années 40 et 80. 

- Renouveau des inégalités de revenus au cours des années 80 (surtout aux Etats-Unis), mesurées par la part 

du revenu national captée par le top 10% ou le top 1%, mais surtout le top 0,1% ; alors qu’on constate qu’en 

France, il y a stagnation des inégalités de revenus depuis 40 ans (rapport interdécile D9/D1 reste entre 3 et 

3,5, et amorce même une légère baisse à 3,4 sur la période récente selon l’INSEE [2019]). 

- Hausse de la part des revenus du capital par rapport aux revenus du travail dans la valeur ajoutée (années 

90, pays de l’OCDE (exemples des Etats-Unis, de l’UE, de la France)). 

- Forte concentration des revenus du capital parmi les très hauts revenus entre 1983 et 2000 (pays de l’OCDE 

(exemples des Etats-Unis, de l’UE, de la France). 

- Hausse de la part des actifs financiers dans la rémunération des dirigeants d’entreprises (années 2000, pays 

de l’OCDE (exemples des Etats-Unis, de l’UE, de la France)). 
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Graphique de Garbinti et Goupille-Lebret (2019, p. 85) : Comparaison empirique France-USA (Stabilité du 

Top 10 et du Down 50 pour la France depuis 1980 ; du seul Down 50 pour les USA) 

 
 

 

Graphique P. Artus (2017, p.6) : Corrélation entre croissance et inégalités de revenus (période 2002-

2016) 
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Graphique OCDE (2012, p.199) : Pas de lien probant entre croissance et inégalités de revenus 

(période 1994-2009) 

 
 

 

B. – Positionnement du sujet et attentes 

 

B.1 - Principales attentes concernant le sujet 

 

Ce sujet correspond au programme de Licence en sciences économiques. Il est vaste et fait appel à des 

connaissances abordées de la Licence 1 à la Licence 3.  

En fonction de la manière dont le sujet est traité par le candidat, certaines notions ou théories peuvent ou 

non être mobilisées. Cependant, un certain nombre de connaissances sont attendues par les membres du jury 

au regard des exigences d’une copie d’un candidat à l’agrégation interne de SES. Celles-ci sont considérées 

comme importantes, ou parfois indispensables, pour répondre de façon complète et approfondie au sujet. 

Dans le cas des notions et des concepts, ceux-ci doivent à chaque fois être définis, à commencer par les 

termes du sujet eux-mêmes bien sûr, et les liens qui les unissent.  
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Grille d’évaluation utilisée pour la correction 

Critères Pondération 

Définition et discussion des termes du sujet +++ 

Contextualisation et mise en perspective + 

Problématique et qualité du plan (cohérence, annonce, respect) +++ 

Auteurs-clés ; concepts et mécanismes analysés ++++ 

Connaissances factuelles et exemples +++ 

Bonus (auteurs complémentaires, références, originalité du plan, graphique) 

Malus (absence d’un auteur-clé, paragraphe hors-sujet, confusion) 
+ à +++ 

- à - - - 

Qualité de l’écrit (syntaxe, orthographe) ++ / -- 

 

B.2 - Ce qui est indispensable :  

 

 Les connaissances générales attendues :  

- Notion d’arbitrage (doit-on choisir entre Innovation/Croissance ou réduction des inégalités de revenus ?) 

- Jusqu’à la crise de 2009 au moins, l’impact de l’innovation et de la croissance sur les inégalités de revenus 

ne semblait pas clairement négatif (pas de hausse notable des inégalités de revenus d’après les données 

empiriques à l’échelle européenne en particulier), mais la relation paraît aujourd’hui plus établie selon une 

majorité d’économistes aujourd’hui (Allègre, 2017), et l’intérêt d’une croissance « déséquilibrée » (la 

polarisation des emplois et des revenus entraînant une moindre diffusion de la richesse dans l’ensemble de 

la population) est donc aujourd’hui moins plébiscitée par les chercheurs. 

- L’innovation procure des rentes d’innovation, accentuées par la mondialisation (exemple des GAFAM) et 

la 3ème révolution industrielle du numérique. 

- L’innovation procure des rentes de situation (rente de monopole associées à des barrières à l’entrée). 

- Les politiques structurelles (et pas seulement mono-économiques ou fiscales) peuvent avoir une vraie 

influence sur le niveau des inégalités (dont voici quelque exemples) :  

+ L’allègement de la taxation sur le capital, réforme fiscale (de l’ISF en IFI, la « flat tax »), accroît 

les inégalités de revenus, même après redistribution, pour le top 1% (cf. courbe de Piketty sur le taux 

d’imposition moyen qui décroît pour les plus riches). 

+ L’innovation augmente le revenu du top 1% à court et moyen terme, mais peut contribuer à réduire 

les inégalités si elle favorise la mobilité sociale grâce aux politiques en faveur de l’éducation. 

+ Si l’innovation accroît les inégalités de revenus, la fiscalité peut réduire les inégalités, tout en 

réduisant l’incitation à l’innovation, donc la croissance, ce qui in fine, maintient, voire accroît les inégalités. 

+ La politique de la concurrence peut contribuer à éviter que des barrières à l’entrée ne soient dressées 

pour empêcher de nouveaux concurrents d’entrer sur le marché. Ainsi, elle peut lutter contre les abus de 

position dominante et les rentes de situation qui accroissent les inégalités de revenus. 

+ Il est donc nécessaire d’encourager le processus de destruction créatrice par la concurrence, de 

façon à stimuler l’innovation, selon Philippe Aghion. 

+ La politique industrielle peut favoriser un certain nombre de secteurs high-tech, bien souvent ancrés 

territorialement (pôles de compétitivité à la française ou clusters à l’anglo-saxonne : DARDA aux Etats-

Unis), susceptibles de favoriser la résilience industrielle et d’éventuelles relocalisations ciblées. Ce peut être 

le cas aussi à l’échelle microéconomique : soutien aux champions industriels (concept de « firmes super 

stars » inspirées de la théorie éponyme de S. Rosen [2004]) 

- Enfin, l’innovation peut réduire les inégalités de revenus par les dépenses publiques d’éducation, le rôle de 

la formation professionnelle, de la reconversion, par des marchés dynamiques et concurrentiels.  
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Graphique OCDE (2012, p.200) : Impacts des politiques sur la croissance et les inégalités 
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Graphique OCDE (2012, p.203) : Synthèse des divers effets des réformes sur la croissance et les 

inégalités 
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 Les théories/auteurs attendus : 

- Courbe de Simon Kuznets (1955) 

- Branko Milanovic 

- OCDE 2012 : « Peut-on à la fois réduire les inégalités de revenus et stimuler la croissance ? » 

- OCDE 2008 « Croissance et inégalités : Distribution des revenus et pauvreté dans les pays de l’OCDE » 

- Guillaume Allègre, OFCE 2015 

- « Théorie de la croissance endogène », Paul Romer 

- Emmanuel Combe (concurrence, politique de la concurrence) : des « acquisitions tueuses » (prédation de 

l’innovation des concurrents en les rachetant) 

- Thomas Piketty (notion de capital, de revenus du capital) 

- Friedrich Hayek (notions d’inégalités) : perspective libertarienne (notion de « servitude », 1944 ; et 

« mirage de la justice sociale » dans Droit, législation, liberté, 1981 

- John Rawls (justice sociale) 

- Joseph Aloïs Schumpeter (innovations, entrepreneurs, destruction créatrice) 

- John Maynard Keynes (intervention de l’Etat, politiques de relance, répartition des revenus) 

- Joseph Stiglitz (2012) : Le prix de l’inégalité (les inégalités réduisent la croissance de long terme) 

- Notion de « biais technologique » favorable aux travailleurs qualifiés bien rémunérés : le progrès technique 

(« biaisé ») a besoin de consommation travaillistique (activités cognitives non routinières selon Autor et 

Dorn, 2013) 

- Rapport sur les inégalités mondiales (2002) : Chancel, Piketty, Saez, Zucman 

 

 Les apports empiriques attendus :  

- Données précédemment évoquées avec divergence des courbes en France et aux Etats-Unis par exemple.  

- Part des revenus captée par top 10 %, le top 1 % en France et aux Etats-Unis. 

- Courbe de l’éléphant de Branko Milanovic (et les « vagues » de Kuznets). 

- Structure des revenus primaires (du travail et du capital) dans la valeur ajoutée (partage salaires/profits). 

- Evolution du rapport interdécile en France en longue période (données INSEE). 

 

B.3 - Ce qui est valorisé (et/ou bonus) :  

       

 Les connaissances théoriques valorisées : 

+ Notion de croissance inclusive selon Philippe Aghion. 

+ Patrick Artus, 2017, « Quel sens et quel signe pour la causalité entre inégalités et croissance ? », il existe 

une corrélation forte entre nombre de brevets déposés et mobilité sociale. 

+ Garbinti et Goupille-Lebret : « Inégalités de revenu et de richesse en France : évolutions et liens en longue 

période », 2019 Figure V (et éventuellement VI) page 79 ; et aussi figure XI page 85 pour une comparaison 

empirique France-USA. 

+ François Bourguignon (2015) : nuance de la causalité recherchée. 

+ Gordon (2014) et Fitoussi (2013) montrent que la faiblesse de la demande et le niveau des inégalités 

expliqueront la stagnation séculaire. 

+ Amartya Sen (capabilités) / S. Sassen (2009) : sociologie de la mondialisation (localisation fiscale 

préjudiciable). 

+ G. Verdugo (2017) : les nouvelles inégalités au travail, pourquoi l’emploi se polarise. 

+ D. Rodrick (2009) : la course au “moins disant social” (réduction de l’impôt sur les sociétés) favorise la 

hausse des inégalités. 

+ Gary Becker (capital humain). 

+ B. Milanovic (2020), Le capitalisme sans mal : la taxation toucherait aujourd’hui plus les travailleurs que 

les rentiers d’antan… 

+ Angus Deaton (2016) : La grande évasion : toutes les innovations majeures s’accompagnent d’une hausse 

des inégalités. 
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+ A. Okun (1975) « Equalty and Efficiency : the Big Trade-Off », allégorie du “seau percé” montrant qu’une 

hausse des inégalités entraîne des surcoûts de redistribution et in fine une réduction de la croissance. 

+ J. Mirlees (1971) / G. Mankiw (2009) : ne pas désinciter les plus productifs à travailler/innover via des 

impositions démotivantes (vers une taxation proportionnelle, voire régressive ?). 

+ David Ricardo : problématique de la répartition des revenus issus de la croissance (reprise par Malthus). 

+ J. Angrist et G. Imbens : prix nobels 2021 pour l’analyse causale des relations (économétrie). 

 

 Les connaissances empiriques valorisées : 

- Exemple des pays scandinaves où les DIRD sont élevées en % du PIB (entre 3 et 4% selon l’OCDE), la 

croissance est soutenue et les inégalités de revenus sont faibles (grâce aussi à une fiscalité élevée, une forte 

redistribution des revenus et un niveau de formation élevé (modèle de flexicurité au Danemark)). 

- CEREQ (2019) : Zoom sur 20 ans d’évolution des qualifications : le revenu médian entre étudiants sortis 

des grandes écoles de commerce et celui des diplômés est passé de 2,4 à 1,9 en 20 ans (pour les personnes 

en emploi depuis 5 ans). 

 

B.4. – Malus 

 

- Faible analyse des termes du sujet et des relations potentielles qui les lient. 

- Aucune statistique. 

- Aucun exemple. 

- Absence des auteurs-clés : Kuznets, OCDE, Piketty, … 

- Aller au-delà du sujet en développant l’analyse des inégalités de « patrimoine ». 

- Se focaliser sur la relation inverse : la réduction des inégalités impacte la croissance et l’innovation. 

- Restreindre la problématique à la simple relation entre la croissance et les inégalités de revenus en éludant 

la question du rôle de l’innovation 

- Conclusion terminant sur une ouverture banale évoquant « l’innovation verte ». 
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C. - Notions des programmes de sciences économiques et sociales en lien avec le sujet 

 

Ce sujet peut être relié à plusieurs chapitres des programmes de sciences économiques et sociales du 

lycée, même si l’essentiel des connaissances et des problématiques se situe dans le chapitre 1 de Terminale 

(Quels sont les sources et les défis de la croissance économique ?) et dans une moindre mesure le chapitre 2 

(Quels sont les fondements du commerce international ?) et le regard croisé « Quelles inégalités sont 

compatibles avec les différentes conceptions de la justice sociale ? ». Le tableau suivant met en évidence les 

notions et objectifs d’apprentissage du programme qui peuvent être questionnés pour traiter le sujet :  

 

 

 Chapitres Notions 

Seconde -Comment crée-t-on des 

richesses et comment les mesure-

t-on ? 

 

-Quelles relations entre le 

diplôme, l’emploi et le salaire ? 

-Allocation efficace des ressources rares. 

-Production, Combinaison de travail, de capital, de 

technologie et de ressources naturelles ; indicateurs de 

création de richesses de l’entreprise, valeur ajoutée ; savoir 

que la croissance économique est la variation du PIB… sur 

plusieurs siècles ; savoir que le PIB est un indicateur global 

qui ne rend pas compte des inégalités de revenus. 

-Investissement en capital humain 

 

 

 

 

 

 

 

Première 

-Comment les marchés 

imparfaitement concur-rentiels 

fonctionnent-ils ? 

-Quelles sont les principales 

défaillances de marché ? 

-Comment les agents 

économiques se financent-ils ? 

-Qu’est-ce que la : monnaie et 

comment est-elle créée ? 

-Comment l’assurance et la 

protection sociale contribuent-

elles à la gestion des risques ? 

-Comment les entreprises sont-

elles organisées et gouvernées ? 

-Monopole naturel, institutionnel et d’innovation. 

 

 

-illustrer l’intervention des pouvoirs publics face aux 

défaillances de marchés (externalités…). 

-savoir qu’une politique de dépenses publiques peut avoir 

des effets contradictoires sur l’activité (relance de la 

demande / effet d’éviction). 

-comprendre les effets que les interventions de la banque 

centrale peuvent produire sur le niveau des prix et sur 

l’activité économique. 

-comprendre les effets positifs (bien-être, incitation à 

l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage des risques 

tant pour les individus que pour la société. 

-Comprendre le cycle de vie d’une entreprise à partir de 

quelques exemples (création, croissance…) ; connaître et 

être capable d’illustrer la diversité des figures de 

l’entrepreneur…par leur position et fonctions économiques 

(entrepreneur-innovateur, manager, actionnaire) 

 

 

 

 

Terminale 

-Quels sont les sources et les 

défis de la croissance 

économique ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Comprendre le processus de croissance économique et les 

sources de la croissance : accumulation des facteurs et 

accroissement de la productivité globale des facteurs ; 

comprendre le lien entre le progrès technique et 

l’accroissement de la productivité globale des facteurs ; 

Comprendre que le progrès technique est endogène et qu’il 

résulte en particulier de l’innovation ; Comprendre comment 

les institutions (notamment les droits de propriété) influent 

sur la croissance en affectant l’incitation à investir et 

innover ; savoir que l’innovation s’accompagne d'un 

processus de destruction créatrice ; le progrès technique 

peut engendrer des inégalités de revenus ; Comprendre 
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-Quels sont les fondements du 

commerce international et de 

l’internationalisation de la 

production ? 

-Comment lutter contre le 

chômage ? 

 

 

 

-Quelles politiques économiques 

dans le cadre européen ? 

 

-Quelles inégalités sont 

compatibles avec les différentes 

conceptions de la justice sociale ? 

qu’une croissance économique soutenable se heurte à des 

limites écologiques (notamment l’épuisement des ressources, 

la pollution et le réchauffement climatique) et que 

l’innovation peut aider à reculer ces limites.  

 

- Comprendre les effets induits par le commerce 

international : gains moyens en termes de baisse de prix, 

réduction des inégalités entre pays, accroissement des 

inégalités de revenus au sein de chaque pays. 

- Connaître les principales politiques mises en œuvre pour 

lutter contre le chômage : politiques macroéconomiques de 

soutien de la demande globale, politiques d’allégement du 

coût du travail, politiques de formation et politiques de 

flexibilisation pour lutter contre les rigidités du marché du 

travail. 

- Connaître les grandes caractéristiques de l’intégration 

européenne (marché unique et zone euro) ; comprendre les 

effets du marché unique sur la croissance. 

- Connaître les grandes tendances d’évolution des 

inégalités économiques depuis le début du XXe siècle et 

comprendre que les inégalités économiques et sociales 

présentent un caractère multiforme et cumulatif. 

- Savoir interpréter les principaux outils de mesure des 

inégalités, statique (rapport inter-quantiles, courbe de 

Lorenz et coefficient de Gini, top 1%) et dynamique ; 

Comprendre que l’action des pouvoirs publics en matière de 

justice sociale (fiscalité, protection sociale, services 

collectifs, mesures de lutte contre les discriminations) 

s’exerce sous contrainte de financement et fait l’objet de 

débats en termes d’efficacité (réduction des inégalités), 

de légitimité (notamment consentement à l’impôt) et de 

risque d’effets pervers (désincitations). 
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4.1.4 Proposition(s) de corrigé (Frédéric CARLUER et Hervé LEMOINE)  
 
 

Plans et problématiques possibles : 

1) Dans quelle mesure l’innovation et la croissance sont-elles compatibles avec la réduction des 

inégalités de revenus ? 

2) La stimulation de l’innovation et de la croissance est-elle un frein (ou contradictoire) avec 

l’objectif de réduction des inégalités de revenus ? 

3) L’innovation et la croissance s’accompagnent-elles toujours d’un accroissement des inégalités 

de revenus ? 

 

 

PLAN I 

 

 

PARTIE 1 : Il existe un arbitrage entre la stimulation de la croissance et de l’innovation et la 

réduction des inégalités de revenus qui rend la réduction des inégalités incompatible avec l’objectif 

de croissance par l’innovation… 

 

A) La croissance et l’innovation modifient la répartition primaire des revenus et entraînent une 

distorsion dans la distribution des fruits de la croissance. 

 

- La stimulation de la croissance par l’innovation, qu’elle soit endogène (interne aux entreprises) ou 

exogène (mise en œuvre des politiques publiques), peut créer des monopoles d’innovation, et donc, des rentes 

de monopole ou de situation. 

- Il existe un biais technologique (travaux de Hicks (1932), de Harrod (1948) et ceux de Solow (1956)), 

selon lequel l’innovation favorise des compétences qui contribuent à créer des inégalités de revenus salariaux 

entre les plus qualifiés et les moins qualifiés (OCDE, 2008). Le phénomène est particulièrement notable dans 

le cas des NTIC, dont l’utilisation accroît les revenus des salariés les plus qualifiés. 

- La révolution du numérique et des NTIC (les GAFAM) à partir des années 90 aux EU s’est 

accompagnée d’un processus de concentration (opérations de fusions-acquisitions) des marchés (formation 

d’oligopoles et de monopoles (système d’exploitation Windows de Microsoft par exemple) permettant le 

couronnement de son PDG, Bill Gates, d’homme le plus riche du monde pendant nombre d’années). 

- La formation de cartels (par exemple l’OPEP à l’échelle inter-étatique) et les monopoles d’innovation 

(l’entreprise Dyson) ont favorisé des situations de position dominante sur le marché, voire d’abus de positions 

dominantes, accentuées par la mise en place de barrières à l’entrée, empêchant l’apparition de nouveaux 

concurrents sur le marché, augmentant ainsi les prix, les profits des entreprises, et donc les rémunérations 

des propriétaires du capital et, dans une moindre mesure, des managers. 

- La globalisation des marchés et la financiarisation de l’économie mondiale ont accentué la hausse des 

revenus des innovateurs et des dirigeants d’entreprises (hausse de la part des actifs financiers dans la 

rémunération des hauts revenus, augmentation de leurs revenus tout en bénéficiant d’avantages fiscaux) : la 

globalisation des marchés a permis de fragmenter les chaînes de valeurs et d’augmenter la compétitivité-prix 

et hors prix des produits grâce à des IDE (filialisation, délocalisation), et aux stratégies d’externalisation (les 

call centers par exemple) ; et la financiarisation de l’économie mondiale, grâce à la révolution des 3D 

(déréglementation, désintermédiation, décloisonnement) a permis de diversifier les sources de financement 

des investissements et d’accroître la rémunération des détenteurs de capitaux (les actionnaires). 

- La croissance par l’innovation impacte donc la répartition primaire des revenus en augmentant la part 

des revenus du capital au détriment des revenus du travail (le partage salaires/profits étant défavorable aux 

premiers), et en augmentant les rémunérations des plus hauts revenus et des professions les plus qualifiées 

des secteurs les plus dynamiques (notion de polarisation des emplois), donc les plus innovants (cf. courbe du 

« sourire » : part de la valeur ajoutée élevée pour les activités en amont de la chaîne de valeur 
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(conception/innovation) et en aval (vente/marketing), et part de la valeur ajoutée plus faible pour les activités 

situées au milieu de la chaîne de valeur (production). 

 

Selon l’OCDE (rapport 2012), « Les changements technologiques et la mondialisation expliquent en 

partie les tendances récentes des inégalités de revenus d’activité ». « Il est également concevable que la 

mondialisation et l’évolution technologique se renforcent mutuellement, accentuant ainsi les inégalités ».  

D’une part, la technologie est sans doute un facteur-clé de la mondialisation et, d’autre part, l’intensification 

de la concurrence qui résulte de cette dernière peut obliger les entreprises à innover. Il est possible que 

l’innovation augmente les inégalités de revenus d’activité à la fois temporairement – puisque la recherche-

développement est une activité hautement qualifiée (Dinopoulos et Segerstrom, 1999 ; Neary, 2003) – et de 

façon permanente s’il en résulte des changements technologiques favorisant les travailleurs qualifiés, comme 

on l’a indiqué ci-dessus (Acemoglu, 2002) ». 

 

B) Dans une économie globalisée et financiarisée, la croissance et l’innovation accroissent les 

inégalités de revenus. 

 

- La courbe de Kuznets (1955) avait déjà établi le lien entre le niveau de développement d’un pays et 

l’évolution des inégalités de revenus : à court terme, dans les premiers temps du développement économique, 

la croissance économique s’accompagne d’un accroissement des inégalités, car les fruits de la croissance 

sont captés par les agents qui épargnent et qui investissent le plus (« malédiction de Kuznets »). 

- L’existence d’une corrélation positive entre les revenus détenus par les 1% les plus riches et nombre de 

brevets déposés aux Etats-Unis (données 2015) : quand le nombre de brevets augmente, la part de revenus 

détenue par le top 1% augmente (entre 20 et 25% sur la période 2000/2015). 

- La mise en évidence de la courbe de l’éléphant de Branko Milanovic : le top 1% a vu son pouvoir 

d’achat augmenter plus vite que le reste de la population (on évoque  aussi une transformation de l’éléphant 

en « brontosaure », Slate 2018). 

 - L’accroissement des inégalités de revenus à partir des années 80/90 aux Etats-Unis, et dans une 

moindre mesure dans l’UE : aux EU, en 2020, le top 1% perçoit 20% du revenu national. Ceci est à mettre 

en miroir avec les innovations de la fin du XXème siècle dans le domaine du numérique, mais aussi, à la 

spéculation immobilière et financière dans le cadre de la globalisation et de la déréglementation des marchés, 

et des avantages fiscaux accordés aux détenteurs de capitaux (en fonction des différentes réformes fiscales 

mises en œuvre ainsi que les stratégies d’optimisation fiscale qui favorisent les plus aisés (Piketty, 2013, Le 

capital au XXIème siècle)). 

- L’accroissement des inégalités de revenus, malgré la croissance et l’innovation (ou la croissance par 

l’innovation), est un fait pour les catégories exclues du processus de croissance : soit par manque de 

qualification (insuffisance de la formation initiale et difficultés d’accès à la formation professionnelle) ; les 

salariés précaires de la nouvelle économie numérique (exemple de l’ubérisation, processus selon lequel 

l’innovation favorise la croissance de secteurs émergents (des start-up en ligne), mais entraîne une distorsion 

dans la répartition des revenus, ainsi qu’un impact négatif sur le statut de travailleur salarié (rejoint la thèse 

de la polarisation des emplois ; J. Gautié, 2020)). Les revenus sont ainsi variables en fonction des missions 

réalisées, avec une faible protection sociale liée au statut d’indépendant et de micro-entrepreneur, un 

accroissement de la pauvreté, une stagnation du pouvoir d’achat des salariés non qualifiés ne bénéficiant par 

des retombées des gains de productivité permis par l’innovation. Dans ces cas précis, la croissance est donc 

non inclusive. 

Transition :  

 

 - D’une part, la croissance permise par l’innovation favorise les gains de productivité des 

entrepreneurs innovateurs et des détenteurs de capitaux, qui voient leur rémunération augmenter plus vite 

que le reste de la population. Ce phénomène est accentué par la globalisation et la distorsion de la concurrence 

dans les secteurs innovants (en particulier les nouvelles technologies du numérique). 
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- D’autre part, cette croissance non inclusive accroît la part du revenu détenue par le top 10% et le 

top 1% (aux Etats-Unis en particulier), et notamment par les entrepreneurs innovateurs et les détenteurs de 

capitaux les plus dynamiques, dont le poids économique s’est accru à la faveur de la globalisation. 

- Enfin, la croissance par l’innovation s’est accompagnée de mesures spécifiques prises par les 

pouvoirs publics (réformes structurelles de la fiscalité, des marchés du travail, d’ouverture des marchés à la 

concurrence), qui ont stimulé les dépenses de R&D des secteurs les plus dynamiques, qui ont favorisé le 

financement de projets rentables grâce à la désintermédiation financière, et qui ont contribué à flexibiliser 

les marchés du travail (réformes du droit du travail), et augmenté les inégalités de revenus du travail entre 

les salariés qualifiés des grands groupes et les salariés peu qualifiés des entreprises sous-traitantes 

(polarisation de l’emploi ; théorie « insiders/outsiders », Lindbeck et Snower,1985). 

- Toutefois, selon l’OCDE (2012), la corrélation entre croissance et inégalités de revenus n’est pas 

établie, d’autant qu’un ensemble de dispositifs mis en œuvre par les pouvoirs publics ont pour objectif de 

rendre la croissance par l’innovation plus inclusive. Dans ce cas, entre la croissance par l’innovation et la 

réduction des inégalités, il n’existe pas un arbitrage intangible, mais une complémentarité, qui dépend 

essentiellement des formes de l’innovation, de la répartition des revenus primaires, ainsi que de l’ensemble 

des réformes structurelles concernant le marché du travail, la fiscalité, et le niveau de formation, et donc 

d’éducation des populations. 

 

 

PARTIE 2 : La stimulation de la croissance par l’innovation peut favoriser la réduction des inégalités 

de revenus si elle s’accompagne de mesures structurelles rendant compatibles ces deux objectifs. 

 

A) La croissance et l’innovation sont compatibles avec la réduction des inégalités de revenus. 

 

- Selon l’OCDE (rapport 2012), le lien économétrique entre croissance et accroissement des inégalités 

de revenu disponible n’est pas établi : la corrélation met en lien le taux de croissance du PIB et le coefficient 

de Gini (ex : entre 1994 et 2009, en Irlande, le PIB a augmenté en moyenne annuelle de 5,5%, et le coefficient 

de Gini est de 0,32, alors qu’au Mexique, sur la même période, les résultats sont de 2,3% de croissance 

annuelle moyenne du PIB et de 0,46 pour le coefficient de Gini). Ainsi, il existe des économies où la 

croissance est forte et les inégalités de revenus sont faibles, et inversement. La croissance économique peut 

donc favoriser la baisse des inégalités de revenus, et le rôle du contexte socio-économique importe. 

- Selon la courbe de Kuznets, dans les économies ayant un stade avancé de développement économique, 

la croissance s’accompagne d’une réduction des inégalités, grâce aux investissements réalisés dans le capital 

humain, qui se traduisent par une augmentation du niveau de formation. Ainsi, des salariés plus qualifiés 

voient leurs revenus augmenter, et bénéficient ainsi des fruits de la croissance. 

- Au sein de l’UE, et plus particulièrement en France, depuis le milieu des années 70, le rapport interdécile 

(D9/D1) stagne autour de 3,5, ce qui montre que les inégalités de revenus n’ont pas augmenté, alors que la 

croissance fut variable au cours de la période (certaines années, fin des années 90, la croissance fut plus 

élevée, et le rapport interdécile n’a pas augmenté : 3,8% de hausse du PIB en 1998 selon la Banque Mondiale, 

et rapport interdécile de 3,4). 

- La croissance par l’innovation peut favoriser la hausse des revenus de l’ensemble des salariés, et aussi 

des moins qualifiés, grâce à la répartition des gains de productivité (corrélation positive entre gains de 

productivité et rémunération du facteur travail autant au niveau micro-économique que macro-économique). 

Selon Philippe Aghion (« Le pouvoir de la destruction créatrice », 2020), les « entreprises innovantes sont le 

levier de la mobilité sociale ». En effet, le salaire moyen des travailleurs peu qualifiés augmente plus vite 

dans les entreprises innovantes que dans les autres secteurs de l’économie. 

- Il faut ici bien noter que toutes les innovations n’ont pas le même impact sur la répartition des revenus : 

les innovations de procédés et organisationnelles (organisation du travail principalement), accroissent 

davantage les gains de productivité que les innovations de produits ou commerciales (sauf pour les salariés 

les plus qualifiés). Ainsi, les innovations « productives », en favorisant la PGF, peuvent contribuer à 

l’accroissement des revenus, même pour les salariés les moins qualifiés (CSP « ouvriers qualifiés ou 
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hautement qualifiés », dont les salaires sont supérieurs à ceux des employés (1774€ contre 1690 € selon 

données INSEE 2018). 

La croissance économique, et notamment la croissance par l’innovation ne s’accompagne pas toujours 

d’une hausse des inégalités de revenus (exemple de l’économie française depuis les années 80, mesurées par 

le rapport interdécile). De plus, la croissance est une condition sine qua non de la réduction des inégalités de 

revenus, car les modalités de répartition des gains de productivité, les mesures prises par les pouvoirs publics 

en matière de politiques sociale et fiscale, ainsi que les stratégies de entreprises dans un contexte 

concurrentiel hyper-mondialisé, peuvent contribuer à rendre la croissance inclusive, c'est-à-dire faire en sorte 

que les fruits de la croissance profitent au plus grand nombre. 

 

 

B) La complémentarité des objectifs de croissance et d’innovation et de réduction des inégalités de 

revenus nécessite des mesures structurelles de croissance inclusive. 

 

Il existe un certain nombre de réformes structurelles pouvant permettre de concilier croissance par 

l’innovation et réduction des inégalités de revenus (à la fois cause structurelle « positive » et effet rétroactif 

positif), parmi lesquelles, on trouve : 

 - Les politiques éducatives visant à accroître le niveau de formation initiale de la population en 

augmentant le niveau de diplôme et en favorisant l’insertion professionnelle par une meilleure égalité des 

chances (« driver » amont de la croissance : améliorer la qualité du capital humain et les capabilités (Becker, 

1964 et Sen, 1998) selon les théories de la croissance endogène (Lucas, Barro, Romer, 1986). 

- Les réformes structurelles du marché du travail (en tant que mesures actives : accès à la formation continue 

et à la reconversion professionnelle, hausse du SMIC, amélioration du dialogue social, réformes de la 

protection de l’emploi pour accroître l’employabilité des salariés (notamment des moins qualifiés)). 

- La politique de la concurrence en France et dans l’UE, qui promeut la concurrence libre et non 

faussée, et qui lutte contre les pratiques anticoncurrentielles (cartels, monopoles, barrières à l’entrée), 

favorise donc l’entrée de nouveaux acteurs sur le marché et l’innovation, source de croissance. 

- Les politiques fiscale et sociale en termes de prélèvements obligatoires (impôts progressifs sur le 

revenu, impôts sur le capital, baisse des charges sociales pesant sur le facteur travail de manière à réduire le 

coût du travail) et de transferts sociaux incitatifs pour stimuler le travail, l’innovation et le financement de 

l’économie, doivent être suffisamment justes pour corriger les inégalités de revenus primaires, et lutter contre 

la fraude et l’évasion fiscales (notion de justice sociale et d’équité (Rawls), les différents modèles de 

protection sociale (Esping-Andersen), notion d’Etat providence (Rosanvallon)). 

- Des politiques de lutte contre les inégalités et les discriminations doivent être instaurées de façon à 

augmenter l’égalité des chances entre les différentes catégories de la population (selon les PCS, le genre, ou 

l’origine ethnique). 

- Des mesures spécifiques d’aides à la création d’entreprises innovantes (« les jeunes pousses »), au 

développement des licornes via des Business Angels dédiés, à l’intéressement des salariés aux bénéfices de 

l’entreprise, ou encore au financement de la recherche publique s’avèrent aussi incontournables. 

- Enfin, et cela est important d’être souligné en réponse à la problématique de ce sujet, une inversion 

de la relation entre croissance et inégalités peut exister, dans une logique de marché (selon Hayek). Certaines 

inégalités favorisent alors la croissance économique. Dans ce cadre, l’intervention de l’Etat en matière de 

lutte contre les inégalités peut être contreproductive, car désincitative. Toutefois, des études empiriques 

(Allègre, OFCE 2015), montrent que la hausse des inégalités est devenue défavorable à la croissance 

(données récentes à l’appui). Ainsi, par différents canaux, la réduction des inégalités deviendrait, selon le 

contexte et le pays étudié, un quasi-préalable à la croissance et à l’innovation. 

 

Conclusion : 
 

Trois idées majeures permettent de répondre à la question du lien entre innovation/croissance et 

réduction des inégalités : 
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- Tout d’abord, la croissance par l’innovation peut accroître les inégalités de revenus, dès l’instant où 

la croissance n’est pas inclusive, et que les fruits de l’innovation ne profitent qu’aux entrepreneurs-

innovateurs et aux détenteurs de capitaux, qui voient ainsi leurs rémunérations augmenter bien plus vite que 

le reste de la population. Dans ce cas, l’innovation et la croissance sont source d’inégalités en termes de 

répartition des revenus primaires. 

- Deuxièmement, si un certain nombre de facteurs peuvent expliquer cette distorsion dans la 

distribution des revenus (globalisation, financiarisation, réformes fiscales), des études empiriques montrent 

que l’arbitrage entre croissance et lutte contre les inégalités n’est pas prouvé économétriquement. Dans la 

plupart des cas et sur longue période, la croissance et l’innovation sont inclusives, elles peuvent profiter à 

l’ensemble des acteurs économiques. 

- Enfin, pour assurer cette croissance inclusive permettant de concilier ce double objectif, il est 

nécessaire de mettre en œuvre des réformes structurelles qui vont modifier en amont les sources de la 

croissance et en aval, la répartition des fruits de la croissance. Il s’agit essentiellement de réformes fiscales 

plus justes, de politiques sociales plus redistributives, de politiques éducatives plus qualifiantes, d’une 

politique de la concurrence favorisant les innovations, et de politiques en faveur des entreprises, plus enclines 

à mieux répartir les gains de productivité et les fruits de la croissance.  

Les institutions stratèges et les politiques publiques ciblées qui leur sont associées constituent donc 

des éléments-clés de la compatibilité entre la croissance par l’innovation et la réduction des inégalités de 

revenus sur le long terme. 

 

* * * 
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PLAN II (Thèse / Antithèse) 

I.  – La stimulation de la croissance et de l’innovation peut favoriser la réduction des inégalités de 

revenus si l’innovation favorise une croissance inclusive. 

1.1. – La croissance par l’innovation permet de réduire les inégalités de revenus sur la longue période. 

1.2. – La contribution de la croissance et de l’innovation à la baisse des inégalités de revenus nécessite des 

mécanismes structurels de répartition des fruits de la croissance. 

II.  - Croissance, innovation et réduction des inégalités peuvent être incompatibles, dans le cas d’un 

arbitrage entre ces deux objectifs. 

2.1. – La croissance par l’innovation entraîne un accroissement des inégalités de revenus au profit des 

détenteurs de capitaux. 

2.2. – La croissance et l’innovation peuvent s’accompagner de mécanismes de distorsion dans la répartition 

des revenus, rendant la croissance inégalitaire. 
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- Laffer A. (1974), selon J. Wanniski (1978), "Taxes, Revenues, and the Laffer Curve", The Public Interest. 

- Lindbeck A., Snower D. (1985), “Wage setting, unemployment and insider-outsider relations”, Working 

Paper 344, Institute for International Economic Studies, Stockholm. 

- Polanyi K. (1944), La grande transformation. 

- Romer P. (1986-1994), « The Origins of Endogenous Growth”, Journal of Economic Perspectives, n°1. 

- Rosanvallon P. (1981), La crise de l’Etat-providence. 

- Rosanvallon P. (1995), La nouvelle question sociale : repenser l’Etat-providence. 

- Rosen S. (2004), “The Economics of Real Superstars: The Market for Rock Concerts” in The Material 

World, Alan B. Krueger, Princeton University and NBER April 12.  

- Schumpeter J.A. (1942), Capitalisme, socialisme et démocratie. 

- Slate (2018), « L’éléphant des inégalités est en fait un brontosaure », J-M. Pottier. 

- Stiglitz J., Sen A., Fitoussi J.P., (2009), Richesse des nations et bien-être des individus. 

 

4.1.5 Commentaires généraux sur les prestations des candidats  

 

Points forts : 

 

-Des efforts de problématisation et de reformulation du sujet dans la grande majorité des copies. 

-Une volonté de structuration des copies avec un plan détaillé apparent. 

-De nombreuses références théoriques appuient l’argumentation. 

 

Points faibles : 

 

-Termes du sujet pas toujours bien définis en introduction (notions et formulation du sujet : « peut-on 

stimuler ? »). 

-Une tendance à multiplier les questions en introduction. 

-Des problématiques et des plans trop évasifs. 

-Des plans chronologiques non adaptés au sujet (trop de références historiques). 

-Des plans en trois parties, parfois redondants (la troisième partie reprenant des éléments des deux premières 

parties, ou élargissant le sujet à des analyses hors-sujet). 
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-Une insuffisance de données empiriques récentes et d’exemples factuels pertinents. 

-Sujet pas toujours analysé dans toutes ses dimensions (des plans trop restrictifs ou trop larges). 

-Des problématiques du sujet inverses de celle attendue (les inégalités : frein ou moteur de la croissance et 

de l’innovation ?). 

-Des copies déséquilibrées : introduction et première partie trop longues, suite et fin du devoir inaboutis 

(mauvaise gestion du temps). 

-Graphiques bienvenus dans la mesure où ils sont complets, explicités et reliés au sujet. 

-Ne pas oublier qu’une dissertation est avant tout une démonstration : les mécanismes doivent être toujours 

explicités et illustrés. 

-Des citations des références incomplètes et insuffisamment mises en valeur. 

-Encore trop de fautes de français. 
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4.2 Épreuve de composition élaborée à partir d’un dossier fourni au candidat et portant 
sur les programmes de sciences économiques et sociales du lycée en vigueur à la date 
du concours (coefficient 4) 1. 
 

Jury (correcteurs) : Maryse BRESSON, Catherine BRUET, Louis CHICOINE, Laura CRUCHET, Anne 

DECULTOT, Armelle DELORME, Elodie DUCOUT, Jean-Luc FERRAUD, Mathieu GRANDCLAUDE, 

David MELO, Pascal REYSSET, Aurélie VIALLE. 

Responsable: Maryse BRESSON 

Rapporteurs : Maryse BRESSON et Catherine BRUET 

 

4.2.1 Programme de l’épreuve 

Il est demandé de construire à partir du dossier, pour une classe de niveau déterminé, le plan et le contenu 

d’une séance de travail intégrant des travaux devant être réalisés par les élèves.  

 La référence à une séance d’une durée de deux heures n’est plus en vigueur. Le candidat est invité à 

préciser le temps requis pour la séance qu’il présente. 

Le candidat doit indiquer les documents qu’il retient parmi ceux du dossier en justifiant son choix. Il doit 

aussi en présenter les modalités d’exploitation en classe, en exprimant les résultats à attendre de celle-ci sous 

la forme d’une synthèse à enregistrer par les élèves, et prévoir les procédures d’évaluation des acquisitions 

escomptées. Il doit enfin signaler les ouvrages ou articles qui pourraient être utiles, d’une part au professeur, 

d’autre part aux élèves pour approfondir le sujet étudié. À noter que l’usage de la calculatrice peut, à la 

discrétion du jury, être interdit si celle-ci ne paraît pas nécessaire au traitement de l’épreuve. 

 

 

4.2.2 Les résultats 
 

Pour l’épreuve de composition sur dossier, voici les principaux éléments de caractérisation : 

-187 présents admissibles dans le public (sur 349 inscrits, et 59 admissibles) et 21 dans le privé (sur 48 

inscrits, 5 admissibles). Soit 1 présent de moins qu’à l’épreuve de composition dans le privé (22 présents) et 

8 de moins qu’à l’épreuve de composition dans le public (195 présents). 

-Une moyenne pour les présents à l’épreuve de 9,16 au concours public (moyenne des admissibles : 12,59) 

et 7,57 au concours privé (moyenne des admissibles : 14). 

-Une note maximale à 17/20 (public) et 16/20 (privé) ; et une note minimale à 01 (public et privé). 

-La note minimale des admissibles à cette épreuve est 5/20 dans le public, compensée donc par une excellente 

note en composition ; il fallait 11/20 à cette épreuve pour être admissible dans le privé. 

 

                                                 
1 L’extrait du programme en lien avec le sujet de l’épreuve de composition élaborée à partir d’un dossier est précisé dans la 

présentation du sujet. 
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4.2.3 Commentaires et recommandations générales  
 

Concernant la composition sur dossier, le jury rappelle qu’il faut traiter les objectifs d’apprentissage qui sont 

indiqués dans le sujet, quitte à préciser, le cas échéant, que le dossier ne clôt pas la totalité du thème au 

programme. Il importe par ailleurs, si tous les objectifs indiqués dans le sujet ne sont pas traités par le candidat 

ou la candidate, de ne pas simplement l’énoncer sans justification mais, de bien expliquer les choix effectués. 

Il est rappelé que les verbes débutant les objectifs d’apprentissage précisent ce que doivent maîtriser les 

élèves (« connaître » ou « comprendre »). 

En termes de contenu, il est apprécié de prévoir une sensibilisation pour « donner envie » aux élèves de suivre 

la séquence. Par ailleurs, en plus de la maîtrise des connaissances du programme, il s’agit de travailler sur 

l’argumentation, ce qui implique de proposer une problématique englobante qui démontre la maîtrise 

supérieure à celle attendue des élèves. Beaucoup de copies manquent également de synthèses de cours. Les 

activités présentées doivent comporter des propositions de  réponses, de même une proposition de corrigé 

est attendue pour les évaluations. Concernant ces dernières, il est rappelé qu’elles ne sont pas nécessairement, 

seulement sommatives. Pour autant, notamment lorsqu’il s’agit d’un thème au programme de terminale, elles 

doivent préparer au bac ce qui implique, pour le professeur de veiller à la maîtrise des exercices formels (par 

exemple, prévoir une épreuve composée respectant les attendus et principes fondateurs de l’épreuve au 

baccalauréat !). 

De manière formelle, le jury attire l’attention sur les copies illisibles. Inversement les copies bien écrites et 

qui mobilisent des jeux de couleurs sont appréciées.  

 

En 2022, le sujet du dossier porte sur des regards croisés (dimension économique et dimension sociologique 

de la gestion des risques). Par ailleurs, les textes choisis orientaient vers un traitement plus « sociologique » 

du sujet. Il était donc recommandé de mobiliser les connaissances personnelles pour apporter une dimension 

plus économique, afin de restituer la cohérence d’ensemble de la séquence proposée. Le candidat pouvait 

choisir de ne pas traiter tous les objectifs d’apprentissage mais il devait justifier son choix de manière 

pertinente au regard du dossier documentaire et de sa progression pédagogique. 
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Crite res d’e valuation de la copie 

 

 Explicitations Remarque Barème  

Cadrage du 

sujet : 

compréhension 

des enjeux du 

sujet en lien 

avec une 

problématique  

Choisir dans les 

extraits du programme 

les éléments en lien 

avec le dossier 

documentaire et 

expliciter ces choix  

Situer le dossier 

documentaire dans une 

démarche plus globale 

(en amont et en aval)  

Ce n’est pas un 

exercice 

formel ! Il 

s’agit de donner 

du sens à 

l’exercice 

proposé. 

 

   /2 

Contenu 

scientifique : 
condition 

incontournable 

et critère 

majeur de 

l’évaluation de 

la copie  

Une maitrise suffisante 

permet de le mettre à la 

portée des élèves et de 

porter un regard 

critique dans un propos 

précis et nuancé 

Il doit être mobilisé au 

regard du dossier 

documentaire qu’il 

éclair et complète 

Identifier 

clairement les 

apports du 

professeur 

La 

bibliographie 

complémentaire 

étaye le contenu 

scientifique  

   /7 

Démarche 

pédagogique : 

plan et contenu 

d’une séquence 

de travail, 

incluant les 

travaux 

d’élèves = 

scénario 

pédagogique  

Cohérence de la 

démarche : un cours 

qui répond à la 

problématique dans le 

cadre d’une activité 

intellectuelle réelle des 

élèves  

1- Une activité de 

sensibilisation 

donnant du sens 

au 

questionnement 

2- Des activités 

qui donnent du 

sens aux 

documents   

3- Des synthèses à 

construire 

par/avec les 

élèves  

Progressivité de la 

démarche : à partir du 

dossier documentaire, 

une pratique 

pédagogique explicite  

1- Introduction 

pédagogique 

2- Présentation de 

la séance de 

cours  

3- Mises en 

activité  

4- Evaluations 

(formatives, 

sommatives…)  

5- Bibliographie 

complémentaire   

 

 

L’absence 

d’activités et/ou 

d’évaluation est 

sanctionnée  

Une évaluation 

sommative est 

attendue (en 

regard des 

épreuves du 

baccalauréat)  

La diversité des 

activités est 

valorisée  

   /5 

Cohérence 

d’ensemble : 

articulation des 

1- Introduction 

pédagogique : 

situer la 

-Qualité de la démarche 

d’ensemble  

 

L’absence de 

maîtrise de la 

démarche 

      /3 
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étapes de la 

démarche 

pédagogique 

autour d’une 

problématique 

générale  

séquence dans 

une progression 

globale en 

termes 

d’objectifs 

d’apprentissage  

2- Des activités 
explicitées et 

justifiées par la 

plus-value 

pédagogique 

qu’elles 

apportent en 

amont et en 

aval  

3- Des 

évaluations qui 

vérifient 

l’acquisition 

d’objectifs 

clairement 

identifiés 

inscrits dans 

une grille 

d’évaluation  

-Présentation des 

étapes de progression 

dans la réalisation des 

objectifs 

d’apprentissage  

- Justification des 

modalités de mises en 

activités des élèves 

-Mise en relation des 

objectifs 

d’apprentissage et des 

évaluations 

pédagogique 

d’ensemble est 

sanctionnée. 

La pertinence 

des 

justifications et 

la clarté des 

explications est 

valorisée. 

Utilisation du 

dossier 

documentaire : 

support de 

construction de 

la séquence 

(structure, 

illustration, 

évaluation) 

Une mobilisation 

sélective en fonction 

de l’objectif retenu  

Une exploitation 

justifiée et explicitée : 

dispositifs 

pédagogiques, résultats 

attendus  

Critères 

d’évaluation : 

présentation, 

compréhension 

et exploitation 

pédagogique  

    /3 

Forme  Clarté de la 

présentation  

 

Qualité de 

l’orthographe et de 

l’expression écrite  

 Bonus-

malus 

+/- 1 
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4.2.4 Éléments de corrigé 
 

Questionnement  

Comment l’assurance et la protection sociale contribuent-elles à la gestion des risques dans les sociétés 

développées ?  

 

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE (6)  
- Connaître les principaux types de risques économiques et sociaux auxquels les individus sont confrontés 

(maladie, accident, perte d’emploi, vieillesse).  

- Comprendre que l’exposition au risque et l’attitude face au risque (perception du risque, aversion au risque, 

conduites à risque) diffèrent selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés, et être capable de 

l’illustrer pas des exemples.  

- Comprendre les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage des 

risques tant pour les individus que pour la société.  

- Connaître les principes (prévention, mutualisation et diversification) qui permettent la gestion collective 

des risques et savoir les illustrer par des exemples. 

- Connaître le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques (famille, sociétés et 

mutuelles d’assurance, pouvoirs publics).  

- Comprendre que la protection sociale, par ses logiques d’assurance et d’assistance, contribue à une 

couverture des risques fondée sur le principe de solidarité collective.  

Le sujet porte sur un Regard Croisé du programme de Première : « Comment l’assurance et la protection 

sociale contribuent-elles à la gestion des risques dans les sociétés développées ? ». Le préambule du 

programme du cycle terminal précise que l’approche disciplinaire permet aux élèves de s’approprier les bases 

de chaque discipline avant que les regards disciplinaires ne se croisent sur des objets d’étude communs. Le 

risque et sa gestion seront donc abordés dans une perspective économique (cf conférence de Jérôme GAUTIE 

– PNF 2019) et dans une perspective sociologique (ce qui plutôt l’optique du dossier documentaire fourni 

aux candidats). Il ne s’agit pas d’étudier la protection sociale en tant que telle, mais comme une instance 

parmi d’autres de gestion des risques, qui ne sera abordée que dans l’OA6.  

 

LOGIQUE D’ENSEMBLE  

Les objectifs d’apprentissage partent d’un constat : les individus sont confrontés à des risques économiques 

et sociaux (OA1). L’exposition à ces risques et l’attitude face à ces risques est fonction de multiples facteurs 

(OA2). En conséquence, la société s’organise pour partager ces risques, ce qui n’est pas sans conséquences 

(OA3). Plusieurs principes sont appliqués afin de gérer collectivement ces risques (OA4) tandis que des 

institutions prennent en charge la gestion des risques (OA5). L’exemple de la protection sociale, (qui est une 

instance de gestion des risques parmi d’autres) fondée sur la solidarité collective (OA6) permet de mettre en 

perspective les acquis antérieurs.   

 

Ce que contiennent les documents au regard des objectifs d’apprentissage du programme  

Les documents sont mobilisables dans plusieurs objectifs d’apprentissage. Ici est proposée une lecture 

globale du document au regard de l’OA, assortie d’une activité possible. Les activités proposées n’intègrent 

pas de cours magistral dialogué (sur le mode Questions/réponses) mais il est tout à fait possible que le 

candidat fasse un choix de ce type.  

Elles portent surtout sur des compétences transversales et/ou des objectifs d’apprentissages concernant 

l’utilisation des données quantitatives et des représentations graphiques.  
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OBJECTIF 

D’APPRENTISSAGE 

DOCUMENT ACTIVITE 

OA 1 Connaître les 

principaux types de 

risques économiques et 

sociaux auxquels les 

individus sont confrontés 

(maladie, accident, perte 

d’emploi, vieillesse).  

 

Document 1 : Les nouveaux risques 

sociaux (Catherine Pollak) 

- Perspective historique sur la 

construction de la notion de « risques 

sociaux » et « nouveaux risques 

sociaux » 

- Perspective sociale/sociétale à 

partir des groupes concernés et de 

leurs besoins : émergence de 

nouveaux besoins et/ou ampleur 

inédite des besoins identifiés = crise 

de l’état-providence comme crise de 

couverture des besoins  

- Perspective économique à 

partir de la gestion du risque  (analyse 

de la cause du risque)  

Activité : Construire une carte mentale ou 

compléter un tableau mettant en évidence 

les risques sociaux pris en compte dans 

chaque perspective  

 

Objectif : montrer que l’analyse qu’on fait 

du risque détermine sa définition et donc 

sa prise en charge. Comprendre la 

dimension probabiliste et aléatoire du 

risque (à ne pas confondre avec 

« problème social »)  

 Document 4 – La protection sociale 

en France et en Europe en 2017 

(Drees) 

 

 

remarque : les données datent de 

2017 et donc ne prennent pas en 

compte la crise sanitaire –  

 

elles permettent de constater des 

tendances de fond : des ressources 

« stables » et des dépenses en 

augmentation (cf document 1)  

 

 

 

 

Activité : Compléter le tableau ou la carte 

mentale (cf ci-dessus) à l’aide des données 

du document 4 

 

Objectifs : compléter à l’aide de données 

chiffrées le constat établi par le document 

1 sur les types de risques sociaux ; 

comprendre que chaque risque se traduit 

par le versement de prestations 

(remarque : lien possible à faire avec le 

financement des agents) –  réaliser des 

calculs (pourcentage de répartition et taux 

de variation/coefficient multiplicateur) – 

lecture et interprétation des diagrammes 

de répartition et de séries chronologiques  

 

Remarque : cela servira de prérequis pour 

le cours de terminale sur les inégalités et 

sur les mutations du travail et de l’emploi 

OA 2 Comprendre que 

l’exposition au risque et 

l’attitude face au risque 

(perception du risque, 

aversion au risque, 

conduites à risque) 

diffèrent selon les 

individus, les groupes 

sociaux et les sociétés, et 

être capable de l’illustrer 

pas des exemples.  

 

Document 2 – La société du risque 

(Uhlrich Beck) 

 

la perception des risques  

- Du risque « naturel » au 

risque statistiquement 

contrôlable 

- Du risque statistiquement 

contrôlable  aux risques 

incontrôlables (car 

« incalculables ») 

Activité : A l’aide d’un nuage de mots, 

travailler sur l’attitude face au  risque dans 

les sociétés (perception du risque, 

aversion au risque, conduite à risque) : 

lister des situations (à construire par le 

professeur) pour ensuite les  discriminer 

entre  « risque » ou « non risque »   

 

Objectif : utiliser l’expérience des élèves 

et la croiser avec le document pour 

atteindre OA2  
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 Document 3 – – Variabilité 

sociodémographique des attitudes à 

l’égard du risque et de l’avenir 

(Patrick Perretti-Wattel) 

 

 

 

Remarque : le tableau 1 ne sera pas 

utilisé en classe  

Activité : Dresser le portrait-robot (sexe, 

âge, niveau d’études, PCS) des 

« aventuriers-insouciants », des 

« prudents-insouciants », des 

« aventuriers-prévoyants » et des 

« prudents-prévoyants »  

Expliquer ce que vous constatez (faire le 

lien avec le programme de première sur la 

socialisation et la déviance) 

 

Dispositif pédagogique : une classe 

puzzle (travail en groupe d’experts dans 

un premier temps puis reconstitution de 

groupes comprenant un expert de chaque 

thématique), un document partagé (pour 

construire ensemble une trace écrite 

commune), une présentation orale (et/ou 

audio) (pour travailler le grand oral) = 

travail sur l’argumentation (EC1 et EC3) 

+ corrélation/causalité  

 

Objectif : OA2 (en particulier la mise en 

évidence des différentes échelles dans la 

perception des risques)  

OA 3 Comprendre les 

effets positifs (bien-être, 

incitation à l’innovation) 

et négatifs (aléa moral) du 

partage des risques tant 

pour les individus que 

pour la société. 

Connaissances personnelles à 

mobiliser (cf par exemple : 

http://www.ses.ac-

versailles.fr/prgs_2019/niveau/premi

ere/premiere_c11_college_france.pd

f  

 

Remarque : la notion d’aléa moral a 

été vue précédemment dans le cadre 

du chapitre sur le marché et ses 

principales défaillances  

Activité : à partir de situations concrètes, 

discriminer selon qu’il s’agit d’effets 

positifs/négatifs et retrouver la notion 

qu’elles mettent en évidence 

 

Objectif : travailler la construction de 

mécanismes  

OA 4 Connaître les 

principes (prévention, 

mutualisation et 

diversification) qui 

permettent la gestion 

collective des risques et 

savoir les illustrer par des 

exemples. 

Document 8 – Pandémie et gestion 

de la crise sanitaire (Patrick Perretti-

Wattel) 

 

La pandémie actuelle appartient au 

domaine du risque car elle a été 

anticipée, elle est invisible (ce qui 

rend difficile sa gestion), et c’est une 

externalité du monde contemporain 

(flux humains et de marchandises) 

 

Des incertitudes (ampleur, efficacité 

des solutions, conséquences) qui 

génèrent un principe de précaution 

qui permet de produire des données 

Activité : à partir des nombreux exemples 

disponibles dans le dossier documentaire, 

et en particulier dans le document 8 dans 

le cas des pandémies, analyser les modes 

de gestion qui ont été choisis en mettant en 

évidence les principes qui en sont le 

fondement – construire un tableau 

collaboratif compilant les différents 

constats réalisés par les élèves à partir de 

l’exemple qui leur a été attribué  

 

Objectif : partir de l’exemple pour aller 

vers la généralisation (étape de la 

construction d’un raisonnement)  

http://www.ses.ac-versailles.fr/prgs_2019/niveau/premiere/premiere_c11_college_france.pdf
http://www.ses.ac-versailles.fr/prgs_2019/niveau/premiere/premiere_c11_college_france.pdf
http://www.ses.ac-versailles.fr/prgs_2019/niveau/premiere/premiere_c11_college_france.pdf
http://www.ses.ac-versailles.fr/prgs_2019/niveau/premiere/premiere_c11_college_france.pdf
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La production de ces données permet 

de mettre en oeuvre un principe de 

prévention (réduire la probabilité de 

survenance du risque, réduire ses 

conséquences)  

 

le principe de prévention  

 

Le document peut être réservé au 

professeur  

 

 

OA 5 Connaître le rôle des 

principales institutions 

qui contribuent à la 

gestion des risques 

(famille, sociétés et 

mutuelles d’assurance, 

pouvoirs publics).  

Document 6 – - Solidarités familiales 

et ressources publiques (Isabelle Van 

Pavenage) 

 

- Les solidarités privées, 

par exemple familiales, 

peuvent être sources 

d’inégalités sociales (car 

elles les reproduisent) , de 

sexe (les femmes sont les 

premières impactées)  

Elles sont souples, gratuites et 

polyvalentes et prennent des formes 

variées.  

Elles assurent à la fois une protection 

et une insertion  

- Les solidarités publiques 

sont exonérées de liens 

personnels  

Activité : compléter un tableau mettant en 

évidence les différences entre « solidarités 

privées » et « solidarités publiques » + 

exemples concrets à fournir par les élèves 

– mise en scène des situations sous forme 

de débat contradictoire  

 

Objectif : mettre en évidence les 

institutions qui contribuent à la gestion des 

risques, à partir de leurs principales 

caractéristiques  

OA 6 Comprendre que la 

protection sociale, par ses 

logiques d’assurance et 

d’assistance, contribue à 

une couverture des 

risques fondée sur le 

principe de solidarité 

collective.  

Document 5 – Assurance, assistance 

et assurance d’assistance (Blandine 

Destremau, Michel Messu) 

 

Droit de la sécurité sociale : règle 

impersonnelle et objective ; s’adresse 

à un travailleur ;  

Droit de l’aide sociale : appréciations 

discrétionnaire au regard des 

situations individuelles ; s’adresse à 

un citoyen 

 

L’assurance des uns peut être 

l’assistance des autres – il faut donc 

une nouvelle catégorie d’analyse : 

l’assurance d’assistance   qui permet 

de s’affranchir de toute communauté  

  

S’appuyer sur le document 4 (vu dans 

l’OA1 – la solidarité comme principe de la 

protection sociale)  

 

Activité : repartir des statistiques étudiées 

dans le document 4 (OA1) et en déduire 

les principes qui fondent ces répartitions  

 

Objectif : comprendre que la protection 

sociale est un choix possible de gestion 

des risques  
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 Document 7 – Risque et sécurité au 

sein du lien social (David Le Breton) 

 

L’assurance comme prise en charge 

d’une exposition différentielle au 

risque : âge, genre, PCS, situation 

géographique… (cf OA 2)  

 

 

Remarque : cet objectif 

d’apprentissage mobilise de 

nombreux acquis antérieurs  

Activité : à partir des acquis antérieurs, sur 

le mode d’un cours dialogué, mettre en 

évidence le principe de solidarité 

collective  
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Plan possible  

Pour répondre à la question « Comment l’assurance et la protection sociale contribuent-elles à la gestion des 

risques2 dans les sociétés développées ? » à l’aide des objectifs d’apprentissage (qui constituent ce que l’élève 

doit maîtriser pour le baccalauréat) : 

 

Introduction : un panorama des risques économiques et sociaux (maladie, accident, perte d’emploi, 

vieillesse) à partir du document 4 (graphique : part des prestations sociales versées par risque).  

 

OA 1 – connaître les principaux types de risques économiques et sociaux auxquels les individus sont 

confrontés (maladie, accident, perte d’emploi, vieillesse) 

Objectif de savoir-faire : la lecture et l’interprétation des pourcentages de répartition 

Activité : établir un constat à partir du graphique (lecture de chiffres, transformations des données) 

Attentes : la vieillesse représente près de la moitié des prestations sociales et la santé près d’un tiers, soit 

lorsqu’on les additionne environ au total les 4/5. Les principaux risques auxquels sont confrontés les 

individus aujourd’hui en France sont donc la maladie et la vieillesse.  

 

Du point de vue du professeur, le fil conducteur pourra questionner la pertinence de l’idée de « société du 

risque » justifiant ainsi une réponse argumentée en deux parties : 

- Dans la première partie, il pourra s’agir de démontrer que le « risque » désignant un évènement 

qui présente une probabilité non nulle de perte ou de dommage, est inhérent à la vie sociale 

puisqu’il recouvre une diversité de situations, dont les impacts sont variables selon les groupes 

et les individus.  

- Dans une seconde partie, il sera rappelé que le risque désigne aussi la manière dont la société 

contemporaine répond à des situations de menaces en les construisant comme des évènements 

accidentels et aléatoires, et en organisant leur prise en charge de manière partagée, avec des 

effets d’ailleurs contrastés.  

 

Le risque est inhérent à la vie sociale et produit des résultats variables 
La perception du risque est relative  

OA 2 – comprendre que l’exposition au risque et l’attitude face au risque (perception du risque, aversion au 

risque, conduites à risques) diffèrent selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés, et être capable 

de l’illustrer par des exemples  

Activité : à partir du document 3, dresser le portrait-robot (sexe, âge, niveau d’études, PCS) des 

« aventuriers-insouciants », des « prudents-insouciants », des « aventuriers-prévoyants » et des « prudents-

prévoyants ». Expliquer ce que vous constatez (faire le lien avec le programme de Première sur la 

socialisation et la déviance) 

Dispositif pédagogique : une classe puzzle, un document partagé, une présentation orale (et/ou audio) = 

travail sur l’argumentation (EC1 et EC3) + corrélation/causalité  

 

Ce qu’il faut retenir  

Les sociétés et les individus sont exposés, au cours de leur existence, à des risques économiques et sociaux 

qui peuvent mettre en danger leur sécurité, leur santé, leur emploi, leur niveau de vie et leur intégration 

sociale. Cependant, la notion de « risque » est relative et les impacts sont variables selon les situations de 

départ et les comportements adoptés.  

 

                                                 
2 On en trouve une définition dans le document 1 du dossier documentaire  
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Le partage des risques a des effets contrastés  
OA 3 – comprendre les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage 

des risques tant pour les individus que pour la société. 

Mobilisations de connaissances personnelles  

Activité : à partir de situations concrètes (à construire par le professeur),  

1- Discriminer selon qu’il s’agit d’effets positifs/négatifs  

2- Expliciter le mécanisme à l’œuvre  

3- (re)trouver la notion qu’elles mettent en évidence  

 

Ce qu’il faut retenir  

Le partage des risques a des effets positifs tant pour les individus que pour la société : 

- Il permet de réduire considérablement le coût supporté par chacun lorsqu’un risque survient 

(principe de mutualisation) ; 

- Le partage des risques permet de renforcer le bien-être et la solidarité de la société ; 

- Le partage des risques permet, en outre, aux plus entreprenants de se lancer dans des projets 

risqués qui peuvent conduire à l’innovation.  

Il a cependant aussi des effets négatifs : 

- Il favorise un comportement risqué des personnes qui se savent couvertes (aléa moral, 

déresponsabilisation) ; 

- La prise en charge collective peut aussi représenter un coût plus élevé pour chacun 

(surconsommation).  

 

EVALUATION - Baccalauréat EC3 -  à l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire (à 

constituer par le professeur), vous montrerez que le partage des risques peut comporter des effets positifs et 

négatifs.  

 

La gestion des risques dans les sociétés contemporaines 
Les principes de la gestion collective des risques  

OA 4 – connaitre les principes (prévention, mutualisation et diversification) qui permettent la gestion 

collective des risques et savoir les illustrer par des exemples.  

Activité : à partir du document 8, travail sur la prévention – présentez un reportage audio/vidéo de 3 minutes 

montrant comment la prévention permet la gestion collective des risques dans le cas d’une épidémie.  

Objectif : construction d’un raisonnement (EC3)  

 

Ce qu’il faut retenir  

La notion de « risque social » désigne aussi la prise en charge collective de certaines menaces. La 

sécurité sociale prend en compte quatre types de risques : la maladie, les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, la famille et la vieillesse.  Le chômage est pris en charge par l’UNEDIC.  

Au moment de la récente crise sanitaire, les gouvernements ont pris en charge ses effets, et voulu 

réduire la probabilité de contamination et minimiser ses conséquences par la vaccination.  

 

EVALUATION - Baccalauréat EC1 – à l’aide d’un exemple, illustrez le principe de 

prévention/mutualisation/diversification (au choix du professeur) qui permet la gestion collective des risques.  

 

 

Des institutions contribuent à la gestion des risques  
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OA 5 – connaitre les principales institutions qui contribuent à la gestion des risques (famille, sociétés et 

mutuelles d’assurance, pouvoirs publics) 

Activité : à partir du document 6, travail sur la famille - compléter un tableau mettant en évidence les 

différences entre « solidarités privées » et « solidarités publiques » + exemples concrets à fournir par les 

élèves – mise en scène des situations sous forme de débat contradictoire  

Objectif : construire un raisonnement (EC3)  

 

Ce qu’il faut retenir  

La prise en charge collective des risques se fait notamment par l’aide familiale, et par l’Etat ou le système 

de protection sociale (sécurité sociale, aide sociale). Les mutuelles apportent un soutien complémentaire 

(exemple : les mutuelles complémentaires de santé). Les différentes solidarités présentent des 

caractéristiques distinctes. Dans la solidarité publique, l’aide est un droit. Les solidarités familiales reposent 

sur un lien personnel, elles protègent mais sont plus inégalitaires.  

 

EVALUATION - Baccalauréat EC1 – à l’aide d’un exemple, montrez comment la famille/les sociétés et 

mutuelles d’assurance/ les pouvoirs publics (au choix du professeur) contribuent à la gestion des risques.  

 

La protection sociale : un exemple de solidarité collective 
OA 6 – comprendre que la protection sociale, par ses logiques d’assurance et d’assistance, contribue à une 

couverture des risques fondée sur le principe de la solidarité collective.  

Remarque : ce dernier OA peut être conçu comme permettant de remobiliser l’ensemble des acquis 

antérieurs et de les approfondir  

Activités : à partir du document 5 et du document 7  

- Document 5 - repartir des statistiques étudiées dans le document 4 (OA1) et en déduire à l’aide 

du document 5, les principes qui fondent ces répartitions ;  

- Document 7 – à partir des exemples fournis par le texte, montrer pourquoi il s’agit d’un risque –  

o dispositif pédagogique (objectif : entraînement à l’oral dans la perspective du grand oral) : 

présentation orale de courte durée (une minute) devant deux élèves qui évaluent la 

prestation ; amendement de l’exposé ; nouvelle présentation orale de l’exposé amendé –  

 

Ce qu’il faut retenir  

Le système de protection sociale repose sur deux logiques complémentaires :  

- la logique de l’assurance s’appuie sur le travail et des contributions versées, ouvrant à certains 

droits. 

- La logique de l’assistance permet la redistribution de richesses des individus les mieux dotés vers 

ceux qui le sont moins.  

Assistance et assurance se complètent pour former une solidarité collective qui a vocation à offrir un 

« parachute » à tous les individus.  

 

Dissertation de fin de chapitre – Comment l’assurance et la protection sociale contribuent-

elles à la gestion des risques dans les sociétés développées ? (Dossier documentaire à constituer 

par le professeur à partir de documents factuels peu nombreux dans le dossier documentaire)  

 

BIBLIOGRAPHIE COMPLEMENTAIRE  
Remarque : ici le choix a été fait de reprendre certains ouvrages mentionnés dans le dossier, compte tenu de 

leur importance sur le thème ; dans ce cas en particulier, il est conseillé de commenter la bibliographie 

proposée afin de lui apporter une valeur ajoutée. 
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Beck U. (2001), La société du risque, Sur la voie d'une autre modernité (trad. de l'allemand par Laure 

Bernardi, préface de Bruno Latour). Paris, Aubier. Première édition : Risikogesellschaft. Auf dem Weg in 

eine andere Moderne (1986).  

Ce livre, paru peu de temps après la catastrophe nucléaire de Tchernobyl, est aujourd’hui un classique traduit 

dans plusieurs langues. La définition du risque adoptée étant assez large inclut le risque économique, social, 

environnemental et aussi, sanitaire. S’interrogeant sur le « risque zéro», l’assurance, la responsabilité et la 

prévention, il permet de penser un véritable changement de société. Si nous ne vivons pas dans un monde 

plus dangereux qu’auparavant, il s’agit désormais de risques créés par la société elle-même et qui menacent 

la société dans son ensemble. C’est pourquoi la gestion des risques est devenue l’activité sociale et 

économique principale.  

 

 

Castel, R. (1983). « De la dangerosité au risque ». Actes de la recherche en sciences sociales. Vol. 47-48, 

119-127.  

L’article sorti en 1983 dans la revue fondée par Pierre Bourdieu, illustre la façon dont l’évolution des 

politiques sanitaires et sociales est abordée par Robert Castel. Influencé par les idées de Michel Foucault, 

l’auteur montre que nous assistons depuis les années 1960 à une technicisation croissante des activités de 

soin : la relation clinique, personnalisée s’efface au profit d’une logique de gestion des risques dominée par 

l’examen des dossiers et les dispositions technocratiques. Etudiant alors les implications de ces évolutions 

dans les domaines sociaux et sanitaires, Robert Castel montre comment le traitement collectif et impersonnel 

qui en résulte échappe au contrôle des professionnels du soin et du travail social.  

 

Ewald F. (1996), Histoire de l'État-providence. Paris, Grasset et Fasquelle / Le Livre de Poche.  

Dans ce livre, l’auteur étudie minutieusement l'apparition de l'État providence à travers la problématisation 

de l'accident, énoncée à la fin du XIXe siècle, à travers aussi la prolifération des institutions d'assurances et 

la naissance de la Sécurité sociale. Il met en évidence comment s'est peu à peu instituée une nouvelle 

rationalité juridique et politique, ayant débouché sur le système complexe de la protection sociale en 

mobilisant les notions de liberté, de risque, et de responsabilité, de sécurité, de solidarité. 

 

Giddens A. (1994), Les Conséquences de la modernité. Paris, L'Harmattan.  

Selon Anthony Giddens, notre monde n'est pas postmoderne. Mais fin du XXe siècle, les caractéristiques des 

grandes institutions expriment plutôt l'émergence d'une période de "modernité aiguë", où les orientations 

précédentes auraient plutôt tendance à se radicaliser. Estimant que les mécanismes de confiance associés à 

la modernité et le "profil de risques" distinctif qu'elle engendre, sont résolument différents de ceux qui 

caractérisaient les temps pré-modernes, l’auteur met notamment en évidence le développement d’une 

« culture du risque », par lequel la conscience des risques encourus devient un moyen de coloniser le futur ». 

 

Le Breton D. (2016), Sociologie du risque, Paris, PUF, QSJ.  

Dans ce livre de synthèse des recherches menées autour de la notion de risque, l’auteur rappelle qu’au-delà 

des prises de risque, nécessitées par nos fragilités physiques et psychologiques, nos sociétés technologiques 

génèrent de nouveaux types de risques et des inquiétudes croissantes parmi les populations. C’est cet objet 

qu’explore la sociologie du risque, née les années 1980, avant de s’intéresser, de manière complémentaire, 

aux conduites à risques individuelles et à leurs significations. Développant de nombreux exemples concrets, 

l’ouvrage souligne la polysémie du risque comme question sociale mais aussi politique, économique, 

juridique et éthique. 

 

 

Peretti-Watel P. (2010), La société du risque. Paris, La Découverte, coll. Repères.   
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Ce livre plusieurs fois réédité, propose une synthèse sur la place du risque dans les sociétés modernes. 

L’auteur du double constat paradoxal que nous vivons dans un monde plus sûr, où l’espérance de vie 

s’allonge mais qui est aussi perçu comme plus risqué, les « conduites à risques » focalisant l’attention. 

Déconstruisant par une mise en perspective socio-historique l’approche essentialiste du risque, il analyse sa 

construction comme danger prévisible et calculable : c’est sur cette base que se développent les assurances. 

Tout en soulignant la place du risque dans l’imaginaire contemporain, l’auteur distingue les perceptions du 

risque selon les déterminants socioculturels, les préférences politiques et le niveau scolaire.  
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5. ÉPREUVES D’ADMISSION  

5.1 Épreuve orale de leçon  

Jury : Marguerite Amans, Fabien Benoit, Maryse Bresson, Frédéric Carluer, Louis Chicoine, Laura Cruchet 

Philippe Crupaux, Gwenola d’Astorg, Armelle Delorme, Jean-Luc Ferraud, Sébastien Galanti, Hervé 

Lemoine, David Melo, Estelle Vallet., Eric Vasseur 

Responsables : Maryse Bresson et Frédéric Carluer 

Rapporteure : Maryse Bresson 

 

5.1.1 Résultats 

 

 
Nombre de 

candidats 

admissibles 

Nombre de 

candidats 

présents 

Moyenne des 

candidats 

présents 

Ecart-

type 

Nombre de 

candidats 

admis 

Moyenne 

des 

candidats 

admis 

Agrégation 59 58 11,8 3,31 28 13,89 

CAERPA 5 5 10,8 3,76 2 13,5 

 

Pour l’agrégation, les moyennes des candidats sont légèrement plus élevées qu’entre 2019 et 2021. 

- moyenne de l’ensemble des candidats : 11,8 (contre 11,22 en 2021 ; 10,40 en 2019 ; 9,7 en 2018 

; 9,3 en 2017) ; moyenne des candidats admis : 13,89 (contre 13,31 en 2021 ; 13,74 en 2019 ; 12,3 

en 2018 ; 11,6 en 2017). 

Pour les candidats au CAERPA, les moyennes sont en sensible augmentation (+ 2 points pour la moyenne 

des présents et + 2,5 pour la moyenne des admis). 

- moyenne de l’ensemble des candidats : 10,8 (contre 8,80 en 2021 ; 9,33 en 2019 ; 8,8 en 2018 ; 

10 en 2017) ; moyenne des candidats admis : 13,89 (contre 11,00 en 2021 ; 11,5 en 2019 ; 9,5 en 

2018 ; 12,5 en 2017). 

5.1.2 Exemples de sujets  

 

 Sujets à dominante « économie » (la dominante est indiquée sur le sujet) 

 

Existe-t-il une limite à la croissance économique ? (économie) 

Externalités et croissance économique (économie) 

Le rôle des institutions dans la croissance économique (économie) 

Existe-t-il encore des cycles économiques ? (économie) 

Les déterminants des fluctuations économiques (économie) 

Fluctuations économiques et chômage (économie) 

Le prix est-il toujours un signal pertinent ?  (économie) 

Les consommateurs sont-ils toujours rationnels ? (économie) 
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À quoi sert le modèle du marché de concurrence pure et parfaite ? (économie) 

Faut-il combattre les rentes de monopole ? (économie) 

Existe-t-il des limites écologiques à la croissance ? (économie) 

Inégalités de développement et lutte contre le dérèglement climatique (économie) 

Innovations et développement soutenable (économie) 

Le rôle des banques centrales dans la gestion des crises (économie) 

Endettement public et croissance (économie) 

Le retour au plein emploi est-il envisageable ? (économie) 

L’intervention de l’Etat est-elle source de croissance économique ? (économie) 

Politique budgétaire : règles ou discrétion (économie) 

L’euro : quel bilan ? (économie)  

Comment faire face aux chocs asymétriques dans la zone euro ? (économie) 

L’Union européenne doit-elle faire évoluer sa politique de concurrence ? (économie) 

La zone euro doit-elle s’affranchir des règles budgétaires ? (économie) 

Climat et commerce international (économie) 

Délocalisations, relocalisations : quels enjeux ? (économie) 

Faut-il réguler le commerce international ? (économie) 

La mondialisation : des gagnants et des perdants ? (économie) 

Existe-t-il un choix entre chômage et inflation ? (économie) 

Comment expliquer la persistance du chômage en France ? (économie) 

Le chômage est-il volontaire ? (économie) 

Face au chômage structurel, quelles politiques de l’emploi ? (économie) 

Coût du travail et emploi (économie) 

Entreprises et cycle de vie (économie) 

Quel est le rôle de l’entrepreneur ? (économie) 

Taille des entreprises et performances économiques (économie) 

Fiscalité et justice sociale (économie) 

Contraintes de l’action des pouvoirs publics et justice sociale (économie) 

Justice sociale et efficacité économique (économie) 

Redistribution et justice sociale (économie) 

L’actualité de Keynes (économie) 

Peut-on réconcilier Keynes et Schumpeter? (économie) 

La modélisation est-elle une idéalisation normative ? (économie) 

Les effets de la révolution marginaliste sur la démarche scientifique de l’économie (économie) 

 

 Sujets à dominante « sociologie et/ou science politique » 

 

Salariat et précarité (sociologie) 

La notion de classe sociale est-elle pertinente pour analyser la stratification sociale ? (socio) 

Des classes populaires dominées ? (sociologie) 

Comment s’articulent les inégalités de classes et de genre ? (sociologie) 

La méritocratie scolaire : mythe ou réalité ? (sociologie) 

Socialisation familiale et réussite scolaire (sociologie) 

Ecole et emploi (sociologie) 

Mobilité structurelle et égalité des chances (sociologie) 

Les diplômes sont-ils dévalués ? (sociologie) 

Peut-on promouvoir la mobilité sociale ? (sociologie) 

La mobilité sociale : peut-on la mesurer ? (sociologie) 

Les inégalités sont-elles injustes ? (sociologie) 

Le mérite est-il juste ? (sociologie) 
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Discriminations et justice sociale (sociologie) 

Anomie et régulation (sociologie) 

Relativité des normes et déviance (sociologie) 

Contrôle social et déviance (sociologie) 

Division du travail et processus d’individualisation (sociologie) 

Les sociabilités numériques modifient-elles les liens sociaux ? (sociologie) 

Individualisme et cohésion sociale (sociologie) 

Quelles sont les formes contemporaines de déstabilisation des liens sociaux ? (sociologie) 

Le travail : une intégration inégale ? (sociologie) 

Comment le numérique brouille-t-il les frontières du travail ? (sociologie) 

Faut-il craindre la bureaucratisation des organisations ? (sociologie) 

Les salariés ont-ils un pouvoir dans l’entreprise ? (sociologie) 

Le halo du chômage (sociologie) 

Modèles d’organisation et conditions de travail (sociologie) 

L’action collective se transforme-t-elle ?  (sociologie) 

Action collective et conflits du travail (sociologie) 

Quels sont les objectifs de l’action collective ?  (sociologie) 

Conflits sociaux et classes sociales (sociologie) 

L’action collective doit-elle nécessairement être organisée ? (sociologie) 

La postérité scientifique de Max Weber (sociologie) 

L’individualisme méthodologique en sociologie : intérêts et limites  (sociologie) 

Qu’apporte Erving Goffman à la sociologie ?  (sociologie) 

Faut-il toujours opposer les sociologies de Durkheim et Weber ? (sociologie) 

Sciences Politiques  

La démocratie et l’engagement politique (socio-sc po)  

L’engagement politique est-il en déclin? (socio-sc po)  

L’engagement politique est-il toujours rationnel ? (socio-sc po)  

Variété de l’engagement politique dans les sociétés démocratiques (socio-sc po)  

L’engagement politique se transforme-t-il ? (socio-sc po)  

Qui s’engage ? (socio-sc po)  

Jeunesse et engagement politique (socio-sc po)  

La prise de décision au sein de l’entreprise (socio) 

Peut-on dire que la nature du pouvoir dans les entreprises diffère selon leur taille ? (socio) 

Le vote : affaire individuelle ou collective ? (socio-sc po)  

Peut-on encore parler de vote de classe ? (socio-sc po) 

Participation électorale, participation sociale (socio-sc po) 

5.1.3 Commentaires et conseils pour la préparation de l’épreuve de leçon  

Les attentes du jury n’ayant pas été modifiées significativement, le rapport reprend largement les 

recommandations et conseils indiqués dans le précédent rapport, en complétant avec quelques précisions.  

• Rappels des modalités de l’épreuve :  

La durée de la préparation en salle de bibliothèque est de cinq heures. Elle prend la forme d’une leçon de 

trente minutes maximum (en économie ou en sociologie), suivie d’un entretien de vingt minutes. L’épreuve 

est dotée d’un coefficient 6.  

• Observations sur les prestations des candidats :  

Les sujets de leçon sont affichés à dominante économique ou sociologique, ce qui n’exclut pas d’élargir la 

réflexion dans une perspective pluridisciplinaire. Mais, il convient de privilégier la dominante affichée, 

puisque le tirage du sujet de l’épreuve sur dossier porte nécessairement sur la dominante économique si le 

sujet de leçon est à dominante sociologique et vice-versa.  
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Les exigences formelles de l’exercice sont inchangées : exposé de 25 à 30 minutes, plan clairement annoncé 

et rétroprojeté, développement structuré. Il est rappelé qu’un exposé qui dépasse 30 mn est interrompu par 

le jury, mais que par ailleurs un exposé même intéressant mais trop court (moins de 25 mn) est pénalisé. La 

gestion du temps est donc essentielle à la réussite de l’exercice. Par ailleurs, un très bon exposé est celui qui 

montre des connaissances scientifiques très solides, une excellente maîtrise des concepts et de la 

problématisation du sujet, un plan équilibré. Pour une leçon réussie, l’exposé doit être prolongé par un 

entretien au cours duquel le candidat confirme ses qualités et se montre réactif aux questions. Un manque de 

rigueur sur les auteurs et certains concepts, un plan peu intelligible, déséquilibré, inadapté ou trop simple au 

regard de la problématique ; une réflexion qui manque d’arguments ou d’approfondissements, et/ou 

d’illustrations par des faits économiques ou sociaux ; et également, des réponses aux questions inégales, trop 

approximatives, voire comportant des contresens, sont les principaux défauts relevés en leçon. Outre les 

connaissances scientifiques et la problématisation, la clarté de l’élocution et une bonne posture pédagogique 

sont aussi valorisées. 

 Le jury a eu le plaisir d’assister à d’excellentes prestations témoignant d’une solide maîtrise scientifique et 

de qualités de présentation. Les efforts de démonstration et d’argumentation sont appréciés. Le jury déplore 

néanmoins que certains candidats ne possèdent manifestement pas le niveau de connaissances que l’on peut 

légitimement attendre d’un professeur de sciences économiques et sociales, notamment : maîtrise de concepts 

(sans se limiter à leur simple définition) et de travaux théoriques, connaissance des principaux repères 

historiques et de données factuelles de base, maîtrise d’indicateurs. Les exposés qui manquent d’exemples, 

d’illustrations et de références sont pénalisés. Des lacunes sur les auteurs fondamentaux, des réponses vagues 

et peu actualisées sont également pénalisées. 

 

Il est rappelé que pour apporter des précisions et clarifications, les candidats peuvent s’appuyer sur leur 

culture personnelle et aussi mobiliser les ouvrages de la bibliothèque y compris, les dictionnaires ou manuels 

mis à leur disposition. 

Il est également rappelé aux candidats l’importance de veiller à la rigueur de leur expression orale et écrite 

(certains plans projetés comportent de nombreuses fautes d’orthographe et des expressions peu rigoureuses). 

Le jury rappelle que les qualités attendues de la leçon correspondent aux standards universitaires et que les 

candidats ne sauraient se contenter de reproduire, telle quelle, une leçon de classe de première ou terminale, 

fût-elle de qualité. De la même façon, une leçon ne peut pas se réduire à la simple compilation de quelques 

ouvrages de bibliothèque sur le sujet : trop de candidats se contentent ainsi d’égrener des auteurs et des 

théories, sans les maîtriser en profondeur ou sans les relier explicitement au sujet. Ainsi le jury recommande 

aux candidats de ne pas se limiter à de simples citations et juxtaposition d’auteurs.  

Dotés d’une solide culture générale, les candidats doivent, en outre, être capables de répondre à des questions 

de base en économie, sociologie, science politique et histoire économique et sociale. Rappelons à cet égard 

qu’il est impératif pour les candidats de se tenir au courant de l’actualité économique et sociale, ainsi que 

des développements récents en sciences sociales (trop de candidats ont une connaissance datée des auteurs 

et des théories). Il est également attendu une connaissance – au moins des ordres de grandeur – des grands 

indicateurs économiques et sociaux et des repères historiques tant sur les faits et politiques économiques et 

sociales que sur l’histoire des disciplines (économique, sociologie et science politique).  

Une bonne, voire très bonne, culture générale ne prémunit pas toujours d’une note décevante. Les prestations 

les plus pénalisées souffrent d’un défaut de problématisation et d’un manque de cohérence dans la 

construction de l’argumentation, ainsi que d’un ancrage scientifique adéquat. Il en résulte que l’exposé est 

souvent, au moins partiellement hors sujet, en particulier, lorsque ce dernier est imparfaitement circonscrit 

en introduction. Par exemple, un sujet sur les inégalités de développement et la lutte contre le dérèglement 

climatique ne peut pas « oublier » les pays développés à économie de marché ! Dans d’autres cas, l’exposé 

reste descriptif et se limite à un catalogue. Ces défauts sont parfois liés à un usage contre-productif des 
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ressources de la bibliothèque consistant à consulter un maximum d’ouvrages au détriment d’une réflexion 

personnelle approfondie sur le sujet.  

Plus que le nombre d’auteurs et de références scientifiques, c’est leur pertinence au regard du sujet, de la 

problématique, de l’argumentation et leur mobilisation effective qui sont appréciées. Les bons candidats se 

caractérisent par leur capacité à faire dialoguer théories, auteurs et faits d’actualité pour construire une 

problématique adaptée au sujet et produire une réponse argumentée. Parmi les erreurs qui pénalisent les 

candidats lors de l’exposé, le jury a eu à déplorer des exposés incomplets et laborieux, déséquilibrés, 

manquant de perspective théorique, ou encore, des références trop peu nombreuses ou qui n’étaient pas 

forcément adaptées au sujet. La problématique doit prendre de la hauteur pour permettre au candidat de 

valoriser sa maîtrise du sujet et de présenter un raisonnement abouti. Certains exposés, pourtant 

problématisés, comportaient trop peu de références dans la discipline de la question, ou encore étaient traités 

sous l’angle d’une autre discipline, n’apportant qu’une réponse très partielle au sujet. 

Les notes les plus faibles ont été attribuées à des prestations qui présentaient un ou plusieurs des défauts 

suivants :  

 une erreur de cadrage du sujet, soit que le candidat n’aborde pas l’une des dimensions importantes 

du sujet, soit qu’il traite un autre sujet bien plus large ou connexe.  

 L’absence de problématique réelle ; de nombreux exposés sont restés très descriptifs.  

 Des contre-sens importants sur la pensée des auteurs cités ou des défauts majeurs de cohérence dans 

l’argumentation, témoignant d’une faible maîtrise disciplinaire.  

 Un grave défaut de maîtrise de l’exercice oral et des erreurs dans les connaissances de base de la 

discipline  

L’épreuve de la leçon exige aussi un effort de communication. Trop de leçons se limitent à une lecture 

monotone d’un texte intégralement écrit. Le jury attend bien au contraire que les candidats s’expriment avec 

clarté, conviction et adoptent une élocution adaptée à l’exercice, ni trop lente ni trop rapide. Certains exposés 

sont desservis par une diction trop peu fluide. La gestion du stress fait partie des exigences incontournables 

du concours. Le rétroprojecteur et le tableau mis à disposition des candidats ne sont pas seulement des « 

points de passage obligés », ils doivent être utilisés comme de véritables supports de communication. Enfin, 

le temps de l’exposé est parfois mal maîtrisé (temps d’exposé inférieur à vingt-cinq minutes ; exposé 

inachevé dans le temps imparti ; fort déséquilibre dans le traitement des différentes parties).  

L’entretien doit être conçu comme un temps de dialogue avec le jury portant d’une part sur l’exposé (reprise 

de points parfois intéressants mais insuffisamment développés dans l’exposé, prolongements et éclairages 

complémentaires en lien avec le sujet, questions sur les auteurs mobilisés…), et d’autre part sur des sujets 

variés, visant à tester les connaissances et la capacité de raisonnement des candidats dans différents domaines 

(économie, sociologie, sciences politiques et histoire économique et sociale). Les questions sont de difficulté 

graduée afin que le jury puisse être en mesure d’étalonner les prestations. Les questions posées lors de 

l’entretien sont volontairement variées de manière à évaluer les candidats sur différents registres (théoriques, 

méthodologiques, factuels…). Le jury ne s’attend pas à ce que le candidat réponde à toutes les questions. Il 

teste les connaissances, mais aussi la capacité à réagir ou à argumenter de manière cohérente. Il est préférable 

d’avouer une ignorance plutôt que de chercher à esquiver une question par des procédés rhétoriques. 

Toutefois, de trop nombreuses questions sans réponses font nécessairement l’objet d’une appréciation 

négative. Il est aussi conseillé de répondre directement et précisément aux questions. Le jury tient 

évidemment compte, dans son appréciation et ses questions, du fait que les sujets peuvent quelquefois 

présenter des degrés de difficulté inégale.  

En définitive, le candidat doit montrer sa bonne culture générale, sa capacité à traiter de manière claire et 

structurée un sujet précis selon une problématique pertinente, son aptitude à distinguer l’essentiel de 

l’accessoire et à intéresser un auditoire par une élocution adaptée, tout en respectant une contrainte de temps. 

Un très bon exposé peut être desservi par un entretien décevant, lorsque le candidat ou la candidate est 



©www.devenirenseignant.gouv.fr 

 

Page 52 

déstabilisé(e) par des questions relativement simples. Inversement des réponses pertinentes et la prise de 

recul pour réfléchir aux questions confirment la très bonne maîtrise du sujet. 

• Repères pour la préparation à l’épreuve de leçon :  

Construire l’objet de la leçon et problématiser. Il existe une forte proximité entre l’exercice de la 

dissertation et celui de la leçon. Comme pour une dissertation, le premier enjeu est de construire l’objet 

d’étude qui ne se réduit pas à la simple énonciation ou lecture du sujet. Il importe donc de procéder à un 

véritable travail de problématisation. La définition des termes du sujet n’est pas qu’une simple « formalité » 

dont il faudrait se défaire par réflexe mécanique. Il s’agit d’une étape le plus souvent essentielle visant à 

déconstruire les notions clés du sujet pour le circonscrire et en repérer les enjeux. Cette étape peut aussi être 

le moment de « casser les automatismes verbaux », par exemple en introduisant une distinction entre langage 

commun ou spontané et langage scientifique, en s’interrogeant sur la (les) mesure(s) de tel ou tel phénomène, 

en passant du singulier au pluriel, en ayant recours à l’histoire… Pour favoriser ce travail de construction et 

de problématisation de l’objet, plusieurs registres de questionnements sont possibles : quels sont les enjeux 

sociaux, sociologiques, économiques, politiques, historiques ? Quel(s) sens donner aux concepts mobilisés ? 

Quels en sont les usages sociaux ? À quelles approches et enjeux théoriques le sujet renvoie-t-il ? Quels sont 

enjeux autour de la mesure du phénomène analysé ?, etc. C’est sur la base d’un questionnement de ce type 

que les termes du sujet peuvent être interrogés et que, progressivement, une problématique pertinente peut 

émerger.  

Structurer et étayer l’argumentation. Sur la base d’une problématique clairement définie, il convient de 

construire une argumentation solidement étayée par des références scientifiques et une confrontation aux 

faits. L’articulation entre les théories, entre les faits, et entre les faits et les théories constitue souvent le cœur 

de l’argumentation et de sa progression. Il faut constamment veiller à la cohérence du propos au regard de la 

problématique retenue. Les titres de chaque partie doivent être explicites et rigoureux sur le plan scientifique. 

Les principales parties et sous-parties doivent s’enchaîner logiquement pour que l’ensemble puisse constituer 

une véritable démonstration. Il faut également s’assurer de la cohérence interne de chaque partie et sous-

partie du développement.  

Utiliser la bibliothèque de façon raisonnée. Le temps de préparation de cinq heures en bibliothèque n’est 

pas toujours utilisé de façon pertinente. Deux écueils principaux apparaissent : une sous-utilisation des 

ressources documentaires disponibles ou une sur-exploitation consistant à consulter un maximum d’ouvrages 

de façon plus ou moins ordonnée. Pour éviter ces deux écueils, il convient de se préparer à l’utilisation de la 

bibliothèque en travaillant son contenu en amont de l’épreuve (la liste des ouvrages par auteurs et par thèmes 

est disponible à la rubrique « Concours » du site Dgesco-Ens : http://ses.ens-lyon.fr). Le jury observe que 

trop de candidats se limitent à l’utilisation de manuels au détriment des ouvrages scientifiques adaptés au 

sujet qu’ils doivent traiter. La consultation de manuels est à l’évidence un moyen de se rassurer et, à ce titre, 

peut être utile, mais les attendus scientifiques d’une leçon de l’agrégation obligent à se référer en premier 

lieu aux textes d’auteurs. Il est frappant de constater que nombre de candidats se contentent de reprendre – 

parfois in extenso – des extraits d’ouvrages sans véritablement en maîtriser le contenu ou sans 

réappropriation personnelle. Le jury rappelle que l’accès à la bibliothèque ne peut en aucun cas dispenser 

d’une réflexion personnelle approfondie. Dès la réception du sujet, il est essentiel de ménager un temps de 

réflexion personnelle avant de se reporter aux ouvrages de la bibliothèque.  

Le temps de préparation réservé à la leçon, l’accès à la bibliothèque, ne doivent pas faire oublier que la 

lecture d’ouvrages récents – au-delà des ouvrages indiqués dans la bibliographie des thèmes de l’écrit – est 

fortement recommandée et la maîtrise disciplinaire en sociologie et économie ne saurait se réduire à la lecture 

de manuels de base. Les ouvrages les plus fondamentaux des « grands auteurs » doivent être connus et les 

candidats doivent penser à les mobiliser et les citer. Il est également nécessaire de se tenir au courant des 

évolutions scientifiques en économie et en sociologie, en lisant régulièrement des revues de vulgarisation de 

qualité et – au moins – des ouvrages synthétiques. Dans cette perspective, le jury conseille aux candidats de 
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travailler sur des manuels universitaires récemment actualisés, permettant de s’initier à la rigueur des 

raisonnements et de se tenir au courant des dernières avancées scientifiques. 

Construire sa présentation. Le fond rejoint ici la forme. La leçon est aussi un exercice de communication. 

Il convient donc d’adopter une posture adéquate en soignant la qualité de l’expression orale et en faisant 

preuve de conviction. Le regard, la voix, le ton, la capacité à se détacher de ses notes participent pleinement 

à la qualité de la présentation et à sa réception par le jury.  

Il est conseillé de projeter le plan (des transparents sont disponibles lors de la préparation) et d’écrire les 

noms des auteurs mobilisés au tableau lors de l’exposé oral. Le jury observe souvent une sous-exploitation 

du rétroprojecteur et du tableau alors qu’ils peuvent, dans bien des situations, utilement appuyer une 

démonstration et ponctuer la présentation.  

Le jury conseille aux candidats d’accorder la plus grande importance à l’introduction qui permet de restituer 

la façon dont l’objet du sujet a été construit. C’est une étape indispensable aux examinateurs pour s’assurer 

que la problématique du sujet a fait l’objet d’une réflexion personnelle de la part du candidat et que l’exposé 

en couvre bien les différents aspects. Il importe donc d’indiquer explicitement comment on conçoit le sujet, 

le cadrage que l’on en fait, la délimitation de son champ et les principaux enjeux qui seront privilégiés. La 

conclusion de la leçon est trop souvent négligée soit par manque de temps, soit parce qu’elle se limite à une 

reprise des titres de chaque partie.  

La conclusion de la leçon est l’occasion de proposer une synthèse de la réflexion menée et d’ouvrir d’autres 

perspectives sur le sujet. 
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5.2 Épreuve orale de commentaire d’un dossier  

 

Jury : Fabien Benoit, Rodolphe Bourdin, Catherine Bruet, Louis Chicoine, Gwenola d’Astorg, Armelle 

Delorme, Elodie Ducout, Sébastien Galanti, Corinne Martin, Pascal Reysset, Aurélie Vialle, Sandrine 

Verdière, Aurélie Vialle. Pour l’interrogation sur la partie mathématiques : Sandrine Blanc, Marc Ferralis. 

Mélanie Sellin 

Responsables : Sandrine Verdière, Marc Ferralis 

Rapporteurs : Maryse Bresson, Marc Ferralis et Mélanie Sellin, Sandrine Verdière.  

 

5.2.1 Résultats 
 

 
Nombre de 

candidats 

admissibles 

Nombre 

de 

candidats 

présents 

Moyenne 

des 

candidats 

présents 

Ecart-type 

Nombre 

de 

candidats 

admis 

Moyenne 

des 

candidats 

admis 

Agrégation 59 58 11,14 3,35 28 13 

CAERPA 5 5 13,8 4,12 2 18 

 

Concernant l’agrégation, les résultats à cette épreuve sont en légère baisse comparativement à 2021 mais en 

restant à un niveau élevé comparativement aux sessions précédentes (on rappelle qu’il n’y a pas eu d’oraux 

organisés en 2020, pour cause de crise pandémique) :  

- moyenne des candidats présents : 11,14 en 2022 (contre 12,09 en 2021 ; 9,87 en 2019 ; 9,45 en 2018 ; 

10,4 en 2017) ;  

- moyenne des candidats admis : 13 en 2022 (contre 13,03 en 2021 ; 11.44 en 2019 ; 12,3 en 2018 ; 

11,8 en 2017). 

Concernant le CAERPA, les résultats, observés sur 2 candidats admis, sont en forte hausse après la baisse 

observée en 2021 :  

- moyenne des candidats présents : 13,8 en 2022 (contre 10,60 en 2021 ; 11.22 en 2019 ; 6,8 en 2018 ; 

8,8 en 2017).  

Si l’on prend en compte les seuls candidats admis, la moyenne est en plus forte progression encore et se situe 

cette année nettement au-dessus des candidats admis de l’agrégation :  

- moyenne des candidats admis : 18 (contre 15,5 en 2021 ; 14.75 en 2019 ; 7,25 en 2018 ; 11 en 2017).  

Les petits effectifs de ce second concours (2 admis) ne permettent pas d’établir de résultats significatifs mais 

augmentent mécaniquement la moyenne. 

 

5.2.2 Commentaires et recommandations 

Composition des dossiers et déroulement de l’épreuve  

Les dossiers sont en lien avec les programmes de sciences économiques et sociales du lycée en vigueur à la 

date du concours. Chaque dossier est composé de deux parties. La première partie est un dossier 

documentaire : à dominante économique si le sujet de leçon de la première épreuve orale d'admission est à 
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dominante sociologique et/ou science politique ; à dominante sociologique et/ou science politique si le sujet 

de leçon de la première épreuve orale d'admission est à dominante économique.  

Le dossier documentaire est constitué d’un ou de deux articles scientifiques ou d’extraits d’ouvrages ; il 

comprend des données statistiques.  

La seconde partie du dossier est consacrée aux mathématiques et statistiques appliquées aux sciences 

économiques et sociales. Elle est constituée de deux exercices portant sur deux domaines distincts du 

programme de mathématiques. L’un des deux au moins est fondé sur les données quantitatives ou les outils 

mathématiques et statistiques fournis ou utilisés dans la première partie du dossier. Les dossiers proposés à 

cette session ainsi que des exemples d’exercices mathématiques sont présentés à la suite de ce rapport.  

Le candidat dispose de trois heures de préparation sans autre document que le dossier. L’utilisation 

d’une calculatrice est autorisée. Le candidat disposant d’une calculatrice personnelle ayant le mode 

examen pourra l’utiliser lors de l’épreuve, sous réserve d’autorisation par le responsable des 

surveillants. Les calculatrices de type TI84 de Texas Instruments ou Casio 35+ sont également mises à 

disposition. Les modèles évoluant, les types de calculatrices proposés lors de l’épreuve sont susceptibles 

de changer d’une session de concours à l’autre ; cependant, quelle que soit la session, les 

machines proposées présentent toujours les mêmes fonctionnalités. 

L’épreuve se déroule de la façon suivante :  

 Exposé : 15 minutes  

 Entretien à partir de l’exposé : 15 minutes  

 Interrogation sur l’exercice de mathématiques et statistiques appliquées aux sciences économiques et 

sociales : 15 minutes (présentation par le candidat de ses résultats puis échange avec le jury).  

Les observations et conseils présentés ci-dessous ne marquent pas d’inflexions majeures par rapport à la 

session précédente.  

Observations sur les prestations des candidats et les attendus de l’épreuve  

Comme en témoignent les résultats, l’épreuve de dossier a été globalement bien réussie. Le jury a eu la 

satisfaction d’assister à un certain nombre de prestations de bonne ou même, très bonne qualité qui 

démontraient une capacité d’analyse et de mise en perspective des dossiers documentaires satisfaisante ainsi 

que de bonnes connaissances mathématiques. La majorité́ des candidats a géré convenablement le temps de 

l’exposé ; les plans étaient généralement bien présentés (le plus souvent à l’aide d’un transparent, ce qui est 

d’ailleurs conseillé pour les deux parties de l’épreuve : exposé et exercices de mathématiques) et respectés. 

Dans l’ensemble, les candidats ont manifesté une certaine aisance orale.  

Contenu de l’exposé et construction du commentaire  

Comme les années précédentes, le jury tient à rappeler que le commentaire ne doit pas se réduire à un résumé, 

même pertinent, du dossier documentaire. Les exposés les moins bons se sont limités à une simple restitution 

du ou des documents, une analyse trop descriptive du dossier sans prise de distance, sans perspective critique 

ni arrière-plan théorique ou illustration. L’exposé se cantonne alors à une paraphrase du dossier n’apportant 

aucun élément d’analyse probant et reprenant, sans mise en perspective, le plan de l’article principal du 

dossier. Il s’agit du défaut majeur et le plus couramment observé par le jury. Un autre travers observé peut 

être aussi mentionné : il s’agit au contraire de s'appuyer très peu sur le dossier, en n'en mentionnant que deux 

ou trois éléments et en développant un exposé de 15 minutes sur un thème plus large et plus classique (par 

exemple sur "les inégalités hommes-femmes" à partir du dossier sur la résistible féminisation des gardien-

ne-s de la paix). En outre, si une réflexion sur la démarche méthodologique est souvent pertinente, il n’est 

pas nécessaire de se sentir obligé de critiquer l'angle ou les choix méthodologiques de l'auteur, et, en tout état 

de cause, il convient si c’est le cas, de le justifier par des arguments solides, au-delà d’une simple référence 

à des « biais » (risque d’un glissement entre esprit critique et critique).  
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L’exposé doit donc chercher à introduire une « valeur ajoutée ». Il convient, dès l’introduction, de 

contextualiser le dossier, son objet, les enjeux qu’il soulève, les références théoriques et méthodologiques 

auxquelles il renvoie. Le jury attend également que le candidat définisse clairement une problématique à 

partir de laquelle il structurera son exposé et sur laquelle il reviendra en conclusion. Le candidat peut 

privilégier une dimension du dossier à une autre pour peu que ce choix soit pertinent au regard de la 

problématique adoptée. Les plans généralistes, « stéréotypés », transposables à n’importe quel support 

documentaire ne sont pas recevables. Le jury porte donc une attention particulière à la construction et à la 

présentation de la problématique qui s’appuie sur le dossier documentaire, dans son ensemble ou sur l’une 

de ses dimensions, ainsi qu’à la qualité du plan proposé.  

Une problématisation et une mise en perspective critique (notamment au regard de travaux économiques 

et/ou sociologiques sur le même thème) sont indispensables. Cela nécessite une maitrise satisfaisante des 

connaissances scientifiques auxquelles le dossier fait référence. À cet égard, le jury a parfois constaté que 

certains candidats ne maîtrisaient pas certains concepts et références théoriques de base (par exemple : 

capital culturel, socialisation primaire et secondaire, égalité des chances ou des conditions, taux de change, 

coût salarial unitaire). Le jury a aussi constaté une maitrise insuffisante de savoir-faire applicables aux 

données quantitatives et aux représentations graphiques (par exemple : la représentation graphique de 

fonctions simples (offre, demande, coût), l’interprétation de leurs pentes et de leurs déplacements, 

l’élasticité-prix de la demande et de l'offre, la lecture de représentations graphiques, la délimitation 

graphique du surplus du consommateur et du surplus du producteur). Par ailleurs, le jury regrette que bon 

nombre de candidats méconnaissent les différentes catégories d’enquêtes sociologiques et les confondent. Il 

est préférable de connaitre les techniques et méthodes utilisées en sociologie et de savoir retracer le 

cheminement scientifique du chercheur, depuis le choix de son sujet d'étude, à la publication de ses résultats.  

Il est attendu que les candidats maitrisent parfaitement les références théoriques, les notions et les 

mécanismes présents dans les programmes d’enseignement des sciences économiques et sociales, au-delà de 

ce qui est attendu d’un élève de terminale. Que le candidat établisse des prolongements au-delà des 

programmes peut être pertinent ; en revanche, l’apport surabondant de noms d’auteurs, sans lien explicite 

avec l’exposé, est reproché.  

Les meilleures notes ont été attribuées à des exposés clairs, maîtrisés et très bien problématisés, agrémentés 

d’apports nombreux et de références permettant une belle mise en perspective du dossier ; suivis d’un 

entretien lors duquel le candidat ou la candidate témoigne d’une très bonne réactivité aux questions et 

également, de très bonnes connaissances mathématiques. 

La présentation du dossier en introduction n’a d’intérêt qu’à la condition qu’elle ne se réduise pas à la lecture 

sans commentaire et sans mise en perspective, du ou des noms des auteurs, de l’ouvrage ou de la revue dont 

le ou les documents sont extraits. L’utilisation d’un transparent est utile pour la présentation du plan, mais il 

convient de soigner la calligraphie, d’écrire suffisamment gros et de s’assurer que les membres du jury 

peuvent lire et recopier le plan projeté à tout moment de l’exposé.  

Le jury est attentif à la qualité analytique du plan adopté, au soin apporté aux libellés, au fait qu’il soit 

suffisamment détaillé et structuré, de façon logique et rigoureuse. Au cours de l’exposé, le candidat doit 

veiller à montrer où il en est dans le déroulé du plan. L’exposé doit respecter un certain équilibre du 

développement des différentes parties et, pour y parvenir, le candidat doit penser à gérer le temps imparti.  

Le jury n’attend pas un exposé-type ; il évalue avant tout la capacité du candidat à s’approprier le dossier et 

à l’utiliser au service de ce qu’il veut montrer ou démontrer. Ainsi les prestations de plusieurs candidats, à 

partir d’un même dossier, peuvent être satisfaisantes quand bien même elles sont différentes. Le fléchage 

disciplinaire des dossiers en science économique ou en sociologie ne doit pas conduire, si le thème s’y prête 

(sur l’emploi par exemple), à s’interdire tout croisement disciplinaire qui est l’une des caractéristiques de 

l’enseignement des sciences économiques et sociales.  

Le jury accorde une grande importance à la qualité et à la fluidité de la présentation orale. La clarté du propos, 

un ton exprimant la conviction, la capacité à se détacher de ses notes et à établir un lien visuel avec les 
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membres du jury, ainsi qu’une posture adaptée à une situation d’enseignement, sont attendus de la part du 

jury.  

L’entretien  

L’entretien débute dès que le candidat a terminé son exposé, même si celui-ci n’a pas duré 15 minutes. En 

revanche, ne pouvant excéder le temps imparti, le jury interrompt l’exposé qui ne serait pas achevé à temps. 

L’entretien est un temps de dialogue avec le jury. Les questions sont centrées sur le thème du dossier. Elles 

ne visent en aucune façon à piéger le candidat ou à le mettre en difficulté. Elles doivent lui permettre de 

prolonger sa réflexion en apportant des précisions, par exemple sur la manière d’aborder une notion ou un 

mécanisme en classe, ou des approfondissements et de développer des points peu ou pas abordés lors de 

l’exposé. Le jury attend des réponses claires et concises. Les stratégies d’évitement, les réponses 

volontairement longues et inadaptées sont pénalisées. Durant cette phase, le jury attend que le candidat fasse 

preuve d’ouverture et de réactivité.  

Critères d’évaluation  

 Le jury fonde son évaluation sur des critères suivants :  

 Capacité à analyser le dossier, notamment avec un regard critique.  

 Capacité à problématiser et à construire un plan.  

 Capacité à mobiliser des connaissances scientifiques précises et rigoureuses.  

 Maîtrise des outils de mathématiques et de statistiques appliquées aux sciences économiques et sociales.  

 Qualité de la présentation orale.  

La méconnaissance des programmes de sciences économiques et sociales est aussi pénalisée. 

 

Remarques complémentaires sur l’exercice de mathématiques et statistiques appliquées aux sciences 

économiques et sociales  

Le programme de mathématiques et statistiques appliquées aux sciences économiques et sociales est publié 

au Bulletin officiel spécial n°1 du 27 janvier 2011.  

Ce rapport reprend celui de la session précédente.  

Déroulement de l’entretien  

Le candidat expose ses résultats ; le candidat peut utiliser un transparent qu'il aura réalisé lors de la 

préparation. Apprécié par le jury, il permet d’avoir une vue d’ensemble du travail effectué par le candidat. 

Le jury oriente son questionnement en fonction des points particuliers de l’exercice qu’il souhaite voir 

expliciter par le candidat. Si le candidat n'a pas su répondre à une question lors de la préparation ou a donné 

une réponse erronée, le jury intervient sous forme d'indication ou de questionnement. La réactivité du 

candidat est alors prise en compte.  

Commentaires généraux  

Le jury rappelle l’importance d’une culture mathématique de base pour enseigner les sciences économiques 

et sociales. Cette partie de l'épreuve doit être préparée soigneusement en amont du concours et le candidat 

doit prévoir un temps suffisant lors des trois heures de préparation pour traiter l’exercice de mathématiques. 

L’évaluation en mathématiques a d’ailleurs eu un caractère discriminant dans l’évaluation globale de 

l’épreuve : des candidats ayant réalisé un bon exposé ont pu être pénalisé par un manque de compétences en 

mathématiques ; a contrario, d’autres ont profité de leur excellente prestation sur l’exercice de 

mathématiques.  

Les connaissances du candidat sur les notions du programme et ses capacités à les exploiter sont évidemment 

au cœur de l’évaluation de sa prestation. Le jury souhaite qu'au-delà de la bonne application d'une formule, 

(par exemple celle donnant le taux d'évolution moyen), le candidat puisse en expliquer le sens si cela lui est 
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demandé. Le jury attend également que le candidat fasse preuve de clarté et de rigueur lors de la présentation 

de ses résultats et des méthodes utilisées et qu’il sache évidemment interpréter les résultats obtenus. On 

rappelle qu'en sciences économiques et sociales les calculs ne sont jamais demandés pour eux-mêmes mais 

pour leur signification.  

Devant une éventuelle difficulté du candidat, le jury évalue les capacités d’analyse et de réflexion de celui-

ci ainsi que son sens critique à l’égard des démarches adoptées ou des résultats obtenus (en particulier lorsque 

ceux-ci sont aberrants). Ces compétences sont d’autant plus importantes que tous les exercices sont 

contextualisés et/ou proposent la modélisation d’une situation issue de champs divers, souvent à caractère 

socio-économique. La longueur des énoncés ne préjuge pas de leur niveau de difficulté. Si certains exercices 

mobilisent des connaissances de niveau universitaire, tous les sujets sont pour partie appuyés sur des 

connaissances et des compétences de niveau lycée.  

Remarques particulières  

Le jury tient à insister sur le fait que les sujets peuvent porter sur l’ensemble du programme. Compte tenu de 

la place des statistiques et des probabilités dans les programmes actuels du secondaire et de leurs nombreuses 

applications dans les champs socio-économiques, ces sujets prennent néanmoins une large place dans les 

interrogations.  

 Analyse, Calcul littéral et algébrique :  

La maîtrise des techniques analytiques et de certains calculs de base est inégale selon les candidats. Les 

fonctions exponentielles et logarithmes, puissances doivent être connues et maitrisées. Le candidat doit 

savoir calculer (une dérivée, une primitive, une intégrale, une limite …) tout en  présentant ses calculs de 

façon rigoureuse, donner du sens et interpréter mathématiquement le résultat obtenu pour la situation donnée. 

 Statistiques :  

Il est essentiel que les candidats maîtrisent les notions de pourcentage, proportion, taux d’évolution global, 

moyen, réciproque, coefficient multiplicateur … 

Les notions de médiane et de quantile sont connues, les indicateurs de dispersion (variance, écart-type, écart 

interquartile) sont moins bien maîtrisés. Certains candidats ne maîtrisent pas les propriétés concernant les 

moyennes pondérées. 

 Probabilités :  

Le jury a constaté une maîtrise inégale des lois, en particulier de la loi normale (représentation, interprétation, 

calcul à la calculatrice). 

On attend que les candidats donnent du sens à la modélisation probabiliste. La représentation par un arbre 

pondéré doit être maîtrisée afin d’éviter toute confusion entre la probabilité de A inter B et de A sachant B. 

On rappelle que les graphes probabilistes et le calcul matriciel associé sont au programme. 

 Usage des calculatrices :  

Les calculatrices possédant le mode examen sont autorisées. Cependant, des calculatrices sont fournies aux 

candidats afin d’éviter l’usage des calculatrices personnelles sans mode examen. Il est donc indispensable 

que les candidats soient capables d’utiliser une calculatrice de base (types TI84 de Texas Instruments ou 

Casio 35+) non seulement pour effectuer des calculs de base, des représentations graphiques de fonctions 

mais aussi pour le calcul matriciel, les calculs statistiques et de probabilité (distributions de probabilité). Il 

faut toutefois observer que les modèles évoluent régulièrement. Dans tous les cas, les machines présenteront 

toujours les mêmes fonctionnalités.  

Quelques conseils aux futurs candidats à l’épreuve 

La préparation de l’exercice de mathématique est un investissement rentable pour le futur candidat. S’il est 

nécessaire de manifester des connaissances solides à propos de concepts plus élaborés pour se voir attribuer 
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une excellente note, il est, a contrario, très pénalisant de se présenter à l’épreuve sans une maîtrise 

convenable des contenus et méthodes enseignés en mathématiques dans l’enseignement secondaire : un 

professeur agrégé de sciences économiques et sociales doit pouvoir manipuler avec un certain recul les outils 

et concepts abordés par les élèves de lycée en mathématiques en général et dans l’analyse et le traitement de 

l’information chiffrée en particulier. 

Les futurs candidats aux épreuves sont donc invités à approfondir leurs connaissances en mathématiques, en 

commençant par s’assurer de la maîtrise des plus élémentaires d’entre elles. La maîtrise des concepts et des 

outils mathématiques ne saurait se départir des méthodes d’analyse et de sens critique indispensables à toute 

démarche pédagogique. Au final, les mathématiques ne se réduisent pas à l'application de recettes. Quelques 

connaissances essentielles et du bon sens doivent permettre d'aborder sereinement cette épreuve.  

 

Éléments bibliographiques en mathématiques et statistiques :  

 

Pour une très bonne préparation de base :  

 Des manuels, au choix, des classes de première et de terminale S ou ES ou de BTS.  

 Cécile Hardouin Les Maths au Capes de sciences économiques et sociales - Dunod 

 H. Carnec, J.M. Dagoury, R. Seroux, M. Thomas : Itinéraires en statistiques et probabilités 

(Ellipses).  

 

Pour approfondir : 

 Des manuels de classes préparatoires économiques et commerciales, ECS (pour y trouver la notion 

d’estimateur), ECE ou ECT.  

 

Pour les exercices de base : 

 Les rapports des années précédentes.  

 Les annales corrigées du Bac ES ou du BTS CGO.  
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5.2.3 Sources des dossiers (première partie de l’épreuve) 

 

Dossiers de sociologie/science politique :  

Dossier 1  

Document : Extrait de Philippe Coulangeon, Culture de masse et société de classes. Le goût de l'altérité, 

Paris, PUF, 2021. 

 

Dossier 2  

Document : Anne Solaz, « La hausse des ruptures et des remises en couple chez les cinquante ans et plus », 

Population et Sociétés, n° 586, février 2021. 

 

Dossier 3  

Document : D’après Gregory Verdugo, « La polarisation des marchés du travail », ses.ens-lyon.fr, 25 août 

2020, extraits : 11 pages sur 18. 

 

Dossier 4  

Document : D’après Bernard Dolez, Annie Laurent, « Des voix aux sièges. Les élections législatives de 

2017 », Revue française de science politique, 2018/5, Vol. 68, extraits : 13 pages sur 18.  

 

Dossier 5  

Document : D’après Nagui Bechichi, Julien Grenet, Georgia Thebault, « D’Admission post-bac à 

Parcoursup : quels effets sur la répartition des néo-bacheliers dans les formations d’enseignement supérieur 

? », Portrait social, Insee Références, 2021, extrait : 9 pages sur 14. 

 

Dossier 6  

Document : D’après Baptiste Coulmont, « In abstentia. Le vote par procuration, une participation électorale 

à distance ? », Revue française de science politique, 2020, extraits : 10 pages sur 21. 

 

Dossier 7 

Document : D’après Marie Bergström, « De quoi l’écart est-il le nombre ? L’apport des big data à l’étude 

de la différence d’âge au sein des couples », Revue française de sociologie, volume 59, mars 2018, extraits : 

10 pages sur 21. 

 

Dossier 8 
Document : D’après Julie Le Gallo, Yannick L’Horty, Loïc Du Parquet, Pascale Petit, « Les discriminations 
dans l’accès au logement en France : un testing sur les aires urbaines métropolitaines », Économie et 
Statistique, n° 513, 2019, extraits : 10 pages sur 20.  
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Dossiers de science économique :  

Dossier 9 

Document : D’après Elliott Aurissergues, Christophe Blot, Caroline Bozou, « Les États-Unis vers la 

surchauffe ? », Policy Brief, OFCE, 25 novembre 2021, extraits : 9 pages sur 16. 

Dossier 10 

Document 1 : Benjamin Saccomano, « Les contrats courts dans l’aide à domicile, entre tensions et bricolages 

quotidiens », CEREQ Bref, n°407, 2021. 

Document 2 : Bruno Palier, « Pourquoi les personnes occupant un emploi “essentiel” sont-elles si mal payées 

? », LIEPP Sciences Po Working Paper, n° 116, décembre 2020, extraits : 4 pages sur 20. 

 

Dossier 11 

Document : D’après Julien Grosjean, Éric Duédal, « Les stratégies nordiques pour le climat», TrésorEco, n° 

285, mai 2021, extrait : 9 pages sur 11.  

 

Dossier 12 

Document : Christophe Bonneau, Mounira Nakaa, "Vulnérabilité des approvisionnements français et 

européens", Trésor-éco, n° 274, décembre 2020. 

 

Dossier 13 

Document : Antoine Bergerot, Gabriel Comolet, Thomas Salez, « Les usagers de la route paient-ils le juste 

prix de leurs circulations ? », Trésor-éco, n° 283, avril 2021. 

 

 

Dossier 14 
Document : D’après Gabrielle Fack, Élise Huillery, « Enseignement supérieur : pour un investissement 

plus juste et plus efficace », Les notes du conseil d’analyse économique, n° 68, décembre 2021, extraits : 

9 pages sur 12.   

 

Dossier 15 
Document : Yann Algan, Daniel Cohen, « Les Français au temps du Covid-19 : économie et société face au 

risque sanitaire », Notes du Conseil d’Analyse Économique, 2021/2, n° 66. 

Dossier 16 
Document : D’après « Un exercice d’équilibre », Perspectives économiques de l’OCDE, décembre 2021, 

Extraits : 8 pages sur 12. 
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5.2.4 Exemples de sujets de mathématiques (seconde partie de l’épreuve) 

 

Sujet A (en lien avec le dossier de science économique n° 14)   

 

Partie A 
1. On considère la phrase suivante, extraite du présent dossier :  

« on comptait 310 000 étudiants en 1960 contre 2,8 millions aujourd’hui. » 

a. Calculer le taux d’évolution 𝑡 relatif à cette évolution. Arrondir le résultat au pourcentage. Interpréter 

dans le contexte de la phrase. 

b. Déterminer le taux d’évolution réciproque de 𝑡 noté  𝑡′. Arrondir le résultat au dixième de pourcentage. 

Interpréter dans le contexte de la phrase. 

  

2. On considère la phrase suivante, extraite du présent dossier :  

« D’après les chiffres du Compte de l’éducation, la dépense par étudiant s’élève en moyenne à 11 530 euros 

en 2019, avec des disparités entre les types de formation : 10 110 euros à l’université, 14 270 euros pour les 

sections de techniciens supérieurs (STS) et 15 710 euros pour les classes préparatoires aux grandes écoles 

(CPGE). » 

a. Compléter le tableau suivant, établi à partir des données du Compte de l’éducation (RERS 2021) et 

décrivant la répartition des étudiants dans l’enseignement supérieur en 2019 : 

  

  Universités CPGE STS et 

assimilés 

Autres 

écoles et 

formations 

Total 

Effectifs  

(en milliers 

d’étudiants) 

1635,35 85,07 262,50 744,86 2 727,78 

Dépense 

moyenne 

par étudiant  

(en €) 

    14 270 NC 11 530 

  

b. A l’aide de ce tableau, déterminer la dépense moyenne pour un étudiant de la catégorie « autres écoles 

et formations ».  

 

Partie B 

 

Modèle de Cobweb 

On considère la fonction d’offre définie, pour un entier 𝑛 ≥ 1 : 

𝑄𝑛
𝑠 = 𝑐 + 𝑓 𝑝𝑛−1 

Avec 𝑝𝑛−1 le prix de vente au temps 𝑛 − 1, 𝑐 et 𝑓 sont des paramètres positifs. 

On suppose que la fonction de demande est définie par : 

𝑄𝑛
𝑑 = 𝑎 + 𝑏 𝑝𝑛 

Avec 𝑎 > 𝑐 > 0 et 𝑏 < 0. 
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1. Montrer qu’à l’équilibre, on en déduit, pour tout entier 𝑛 ≥ 1 : 

𝑝𝑛 =
𝑐 − 𝑎

𝑏
+

𝑓

𝑏
 𝑝𝑛−1 

2. Résolution de l’équation : 

a. Calculer la solution  𝑝∗ de l’équation 

𝑝∗ =
𝑐 − 𝑎

𝑏
+

𝑓

𝑏
 𝑝∗ 

Interpréter 𝑝∗ dans le contexte de l’exercice. 

b. Montrer que la suite (𝑝𝑛 − 𝑝∗)𝑛≥0  est géométrique et calculer sa raison. 

c. En déduire l’expression de 𝑝𝑛 en fonction de 𝑛, des paramètres, de 𝑝∗ et de 𝑝0. 

 

3. Quelle est la nature de la suite (𝑝𝑛)𝑛≥0 si le prix initial 𝑝0 est égal au prix à l’équilibre 𝑝∗? 

Si 𝑝0 ≠  𝑝∗, étudier le comportement de la suite (𝑝𝑛)𝑛≥0 quand 𝑛 tend vers +∞ dans les deux cas 

suivants :  

a. |
𝑓

𝑏
| < 1  

 

b. |
𝑓

𝑏
| > 1 

 

4. Tracer un schéma illustrant les différentes situations de la question précédente. 

 

Sujet B (en lien avec le dossier de sociologie n° 7)   

 

Partie A 
1. En observant la figure 3 page 5, calculer, pour un homme de 40 ans, l’âge minimum moyen, et l’âge 

maximum moyen, de la partenaire recherchée. 

  

2. En s’appuyant sur la figure 6 de la page 9, calculer le pourcentage de premier email envoyé par des 

hommes ayant reçu une réponse.  

 Indiquer la phrase dans le dossier qui se rapporte à ce résultat. 

  

3. Toujours suivant la figure 6 de la page 9, calculer le nombre total de premières réponses envoyées 

(hommes et femmes). 

 

Partie B 
Le service de recrutement d’une entreprise a mis en place un protocole pour présélectionner les candidats : 

les candidatures sont toutes scannées, analysées par algorithme et toute faute d’orthographe est éliminatoire. 

Le protocole est toutefois perfectible, des erreurs de lecture par le scanner ou d’analyse par l’algorithme 

pouvant être faites : 

 5% des candidatures présentent une faute d’orthographe, 

 lorsque la candidature présente une faute d’orthographe, le protocole rejette la candidature dans 

96% des cas. 

 lorsque la candidature ne présente pas une faute d’orthographe, le protocole rejette la candidature 

dans 1% des cas. 
On considère les événements suivants : 

 𝐹 : « La candidature présente une faute d’orthographe. », 

 𝑅 : « Le protocole a rejeté la candidature.». 

On notera 𝐹 et 𝑅 les événements contraires respectifs de 𝐹 et de 𝑅. 
Les probabilités demandées seront, si besoin, arrondies au dix-millième. 
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1. On considère une candidature prise au hasard dans la population 

a. Représenter la situation décrite à l’aide d’un arbre ou d’un tableau. 

b. Déterminer la probabilité de l’événement « La candidature présente une faute d’orthographe et le protocole 

a rejeté la candidature ». 

c. Déterminer la probabilité qu’une candidature présente une faute d’orthographe sachant que le protocole 

l’a rejetée. 

d. Montrer que la probabilité que le protocole ait fait une erreur est égale à 0,0115. 

  

2. Afin d’effectuer un contrôle de qualité du protocole, le service constitue des échantillons de 50 

candidatures tirées au hasard dans l’ensemble des candidatures. L’ensemble des candidatures est assez 

important pour qu’on puisse assimiler ce prélèvement à un tirage avec remise de 50 candidatures. 

Soit X la variable aléatoire qui, à tout échantillon de 50 candidatures, associe le nombre d’erreur(s) 

commise(s) par le protocole. 

a. Montrer que X suit une loi de probabilité dont on précisera la nature et les paramètres.   

b. Déterminer la probabilité que l’échantillon compte au moins une erreur commise par le protocole. 

c. Déterminer la probabilité que l’échantillon compte au maximum deux erreurs commises par le protocole. 

d. Calculer l’espérance mathématique et l’écart-type de cette loi. 

  

3. On approche la loi de probabilité de la question 2 par une loi de Poisson. 

a. Quel est le paramètre de cette loi ?   

b. En utilisant cette approximation, déterminer la probabilité que l’échantillon compte au maximum deux 

erreurs commises par le protocole. 

  

Sujet C (en lien avec le dossier de sociologie n° 1)   

Partie A 

1. En se basant sur les données indiquées sur la figure 1 page 3, peut-on dire qu’il y a deux fois plus de 

bacheliers n’ayant pas lu de livre au cours de l’année précédant l’enquête en 2008 par rapport à 1988 ? 

Justifier votre réponse. 

  

2. En se basant sur la figure 1 page 3, on admet qu’il y a, en 2018, 36 % de la population étudiée « non-

lecteur » et que les personnes ne disposant d’aucun diplôme ou CEP représentent 15,7 % de la 

population étudiée.  

 Calculer la probabilité qu’en choisissant au hasard une personne non-lectrice, celle-ci n’ait aucun 

diplôme ou un CEP. 

  

3. Il est question d’échelle logarithmique décimal dans le tracé des graphiques de ce dossier. On observe 

sur la figure 4 page 6, sur l’axe des ordonnées, que la graduation « 10 % » est placée à équidistance des 

graduations « 1 % » et « 100 % ».  

  

 Par un calcul explicite, montrer pourquoi cela correspond bien à une échelle logarithmique décimale.  

  

 Pourquoi cette graduation ne commence-t-elle pas à « 0 » ? 
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Partie B 

On considère une partie d’un réseau internet, constituée de 7 serveurs, appelés A, B, C, D E, F et G. 

 Les temps de connexion entre les serveurs dépendent de la qualité des câbles ainsi que de la distance les 

séparant. On a résumé ces temps (donnés dans la même unité) par la matrice symétrique suivante : 

 

Les noms de serveurs ont été placés dans l’ordre alphabétique, les zéros indiquent une absence de connexion 

entre ces serveurs.  

  

1. Construire un graphe représentant la disposition de ces serveurs. 

  

2. Peut-on programmer l’envoi d’un signal permettant de tester le bon état de toutes les connexions en 

faisant en sorte que le signal n’emprunte qu’une fois et une seule tous les câbles ? Est-il possible 

que le message compris dans ce test revienne au serveur d’origine ? 

  

3. Donner un encadrement du nombre chromatique 𝛾   de ce graphe. Le déterminer. 

On souhaite que les serveurs hébergent des pages web qui ne soient pas redondantes lorsque les serveurs sont 

reliés entre eux. Quels sont les groupes de serveurs pouvant contenir des informations identiques ? 

  

1. Déterminer quel parcours programmer pour optimiser la transmission d’une information du serveur 

A au serveur G. 
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6. ANNEXES 

6.1 Données statistiques complémentaires  

6.1.1 Répartition des candidats par académie 

 

Répartition candidats AGREGATION INTERNE par académies 

 

ACADEMIE Inscrits Présents Admissibles Admis 

Aix-Marseille 16 10 2 2 

Besançon 4 3 1 1 

Bordeaux 20 12 3 2 

Caen 5 1 1 0 

Clermont-Ferrand 12 4 2 1 

Dijon 6 2 1 0 

Grenoble 16 10 5 3 

Lille 13 7 1 0 

Lyon 24 11 2 1 

Montpellier 10 8 3 1 

Nancy-Metz 7 6 2 1 

Nantes 13 8 2 1 

Nice 16 8 2 1 

Orléans-Tours 11 6 1 0 

Paris-Versailles - Créteil 99 52 23 12 

Poitiers 5 4 0 0 

Reims 7 4 3 2 

Rennes 8 6 1 0 

Rouen 8 6 1 0 

Strasbourg 11 6 0 0 

Toulouse 13 8 2 0 

Réunion 7 5 0 0 

Martinique 4 1 0 0 

Guadeloupe 2 1 0 0 

Guyane 2 1 0 0 

Mayotte 3 1 0 0 
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Répartition candidats CAERPA par académies 

 

ACADEMIE Inscrits Présents Admissibles Admis 

Aix-Marseille 2 1 0 0 

Caen 2 1 0 0 

Clermont-Ferrand 1 0 0 0 

Grenoble 1 1 0 0 

Lille 5 3 0 0 

Limoges 1 1 1 1 

Lyon 3 2 1 0 

Montpellier 3 0 0 0 

Nantes 5 4 1 0 

Orléans-Tours 1 0 0 0 

Paris-Versailles - Créteil 14 5 2 1 

Reims 1 0 0 0 

Rennes 1 0 0 0 

Rouen 1 1 0 0 

Toulouse 2 0 0 0 

Martinique 2 1 0 0 

Guadeloupe 2 2 0 0 

Polynésie française 1 0 0 0 
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6.1.2 Répartition des candidats par année de naissance 

 

Répartition candidats AGREGATION INTERNE par année de naissance 

 

ANNEE DE NAISSANCE Inscrits Présents Admissibles admis 

1957 1 0 0 0 

1958 1 1 0 0 

1960 1 1 0 0 

1961 3 1 0 0 

1962 2 0 0 0 

1963 5 3 0 0 

1964 5 0 0 0 

1965 8 4 1 0 

1966 4 1 0 0 

1967 7 4 0 0 

1968 6 4 0 0 

1969 8 5 2 1 

1970 4 3 2 1 

1971 13 7 0 0 

1972 6 4 0 0 

1973 17 8 3 1 

1974 10 5 1 1 

1975 10 5 2 1 

1976 4 2 0 0 

1977 5 2 0 0 

1978 11 3 1 1 

1979 19 9 6 1 

1980 15 11 2 1 

1981 6 3 0 0 

1982 12 4 2 1 

1983 19 12 1 1 

1984 6 5 1 0 

1985 15 9 3 2 

1986 11 6 1 0 
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1987 16 12 6 4 

1988 14 6 0 0 

1989 19 13 7 4 

1990 17 12 8 6 

1991 13 9 2 0 

1992 17 12 5 1 

1993 13 9 2 1 

1994 4 2 1 1 

1995 2 1 0 0 
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Répartition candidats CAERPA par année de naissance 

 

ANNEE DE NAISSANCE Inscrits Présents Admissibles admis 

1961 1 1 0 0 

1962 1 0 0 0 

1963 1 0 0 0 

1964 1 0 0 0 

1966 2 2 0 0 

1961 1 1 0 0 

1967 3 0 0 0 

1968 2 1 0 0 

1969 2 1 0 0 

1970 3 1 0 0 

1971 2 1 0 0 

1972 3 3 1 0 

1973 4 1 0 0 

1975 3 2 0 0 

1978 3 1 0 0 

1979 3 0 0 0 

1980 2 1 1 0 

1982 2 1 0 0 

1983 1 1 0 0 

1984 1 0 0 0 

1985 1 0 0 0 

1986 1 0 0 0 

1987 2 2 2 2 

1988 1 1 0 0 

1990 2 1 0 0 

1991 1 1 1 0 
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6.1.3 Répartition des candidats par sexe 

 

Répartition candidats AGREGATION INTERNE par sexe 

SEXE Inscrits Présents Admissibles admis 

Femme 174 102 39 17 

Homme 175 94 20 11 

 

Répartition candidats CAERPA par sexe 

SEXE Inscrits Présents Admissibles admis 

Femme 23 12 4 2 

Homme 25 10 1 0 

 

6.2 Exemples de bonnes copies  

6.2.1 Exemple de deux bonnes copies de l’épreuve de composition de sciences économiques 
et sociales  
 

La copie suivante a obtenu la note maximale de 18/20. L’appréciation harmonisée du binôme de correcteur 

était la suivante : « Belles réflexions et beaucoup d'apports théoriques mis en perspective - copie dense et 

bien structurée – empiriste ». 
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La copie suivante a obtenu la note de 17/20. L’appréciation harmonisée du binôme de correcteur était la 
suivante : « Excellente copie, d'une grande richesse (19 pages), mêlant une belle réflexion et auteurs anciens 
(Mirlees) et nouveaux assez originaux (Rodrick, Mankiw, Katz...) Dommage que Kuznets, Thatcher soient 
mal écrits et quelques fautes d'orthographe... et parfois un peu de délayage ». 
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6.2.1 Exemples de bonnes copies de l’épreuve de leçon élaborée à partir d’un dossier 

La copie suivante a obtenu la note maximale de 17/20. L’appréciation harmonisée du binôme de correcteur 

était la suivante : « Une proposition de séquence structurée et pertinente. La démarche pédagogique est 

claire et cohérente. Les apports scientifiques du professeur sont bien distingués de l'exploitation 

documentaire à réaliser par les élèves. Les activités pédagogiques et évaluations proposées sont multiples 

et variées. Toutefois, la bibliographie commentée pourrait être un peu plus étoffée. ».  
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La copie suivante a obtenu la note maximale de 17/20. L’appréciation harmonisée du binôme de correcteur 

était la suivante : « Un travail cohérent, complet sur le traitement des OA et mené à terme. La démarche est 

explicite et progressive. Les activités sont relativement variées et intéressantes en début de cours, moins 

par la suite. Des ajouts scientifiques assez pertinents. Une bibliographie à améliorer dans les références. ». 
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